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Introduction 

Bienvenue au 18e numéro du Recueil de recherches sur les victimes d'actes criminels. Nous sommes 

très enthousiastes à l'égard de cette question particulière, car nous célébrons le 25e anniversaire de la 

Stratégie fédérale d'aide aux victimes du ministère de la Justice du Canada, ainsi que plusieurs autres 

anniversaires importants. Il s'agit notamment du 20e anniversaire de la Semaine des victimes et 

survivants d'actes criminels, du 15e anniversaire du financement des centres d'appui aux enfants et 

aux jeunes (CAE/CAEC) et du 10e anniversaire de la Charte canadienne des droits des victimes 

(CCDV). À l'échelle internationale, le numéro marque également le 40e anniversaire de la Déclaration 

des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abus de 

pouvoir – Nations Unies.  

L'Initiative fédérale sur les victimes d'actes criminels a été lancée en 2000 et s'est accompagnée d'un 

mandat initial de cinq ans qui a permis d'établir le Centre de la politique concernant les victimes 

(CPCV). Sept ans plus tard, l'initiative a été renommée Stratégie fédérale d'aide aux victimes (SFAV) 

et, en 2011, son financement est devenu permanent. Au cours des 25 dernières années, la SFAV a 

travaillé avec diligence pour accroître l'accès à la justice pour les victimes au Canada et pour s'assurer 

qu'elles ont une voix efficace dans le système de justice pénale, grâce à la réforme du droit pénal, au 

leadership fédéral dans les initiatives stratégiques et au financement des programmes. Il est important 

de noter que, pendant toute cette période, la recherche sur les questions relatives aux victimes a été 

financée chaque année.  

En 2006, la Division de la recherche et de la statistique (DRS) a publié un numéro d'une revue 

bimensuelle appelée JusteRecherche, qui portait uniquement sur les victimes d'actes criminels. La 

revue a été distribuée lors de la toute première Semaine nationale de sensibilisation aux victimes 

d'actes criminels (SNSVC). En 2008, le premier numéro du Recueil de recherches sur les victimes 

d'actes criminels a été publié en version papier lors du symposium annuel sur les victimes, qui s'est 

tenu en personne à Ottawa au début de la SNSVC. La couverture de ce recueil utilisait le même 

graphisme que celui de la Semaines des victimes et du symposium, en se fondant sur le thème de la 

semaine. Bien qu'il y ait eu des changements au fil des ans, chaque année, le Recueil a continué de 

publier quatre à cinq courts articles, rédigés dans un langage accessible, mettant en évidence les 

recherches entreprises ou soutenues par la DRS, grâce au financement du CPCV du ministère de la 

Justice. Les sujets abordés dans ces articles sont variés et reflètent le travail en cours à la DRS, 

notamment la restitution; la suramende compensatoire fédérale; les déclarations de la victime et les 

déclarations au nom d'une collectivité; les crimes haineux; les données sur les victimes ; et les 

résumés d'études sur les CAE/CAEA, les survivants d'agression sexuelle, les mesures visant à faciliter 

le témoignage; et les animaux d’assistance.  

Pour souligner le 25e anniversaire de la FVS, ce 18e numéro du Recueil invite plusieurs auteurs invités 

à partager, à la première personne, leurs réflexions sur les changements qu'ils ont observés dans la 

recherche axée sur les victimes au Canada au cours des deux dernières décennies. Cette approche 

s'inspire de la préface écrite par le professeur émérite Alan Young dans la mise à jour de son rapport 

de 2000 sur les droits des victimes. Malheureusement, le professeur Young est décédé en décembre 
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2024. Pour souligner ses contributions dans le domaine des droits des victimes, nous incluons sa 

préface dans ce numéro du Recueil.  

Le Recueil commémoratif commence par la préface d'Alan Young, suivie d'un article de Susan 

McDonald qui réfléchit à son rôle et à sa responsabilité dans la recherche axée sur les victimes dans le 

cadre de l'SFAV depuis le début des années 2000. Kathy AuCoin, chef de longue date de l'Unité 

d'analyse au Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités (CCSJSC), 

maintenant à la retraite, est l'auteure du troisième article. Kathy met l’accent sur le CCSJSC dans la 

collecte et l'analyse des données sur les victimes d'actes criminels. Le professeur Nick Bala écrit sur 

les tendances de la recherche sur les enfants victimes et témoins, qui est au cœur de sa carrière 

depuis plus de 40 ans. La professeure Jo-Anne Wemmers examine les données sur la victimisation 

autodéclarée et les recherches sur la justice réparatrice et le rôle de la victime dans ces processus 

importants, ainsi que d'autres tendances. Et dans le dernier article, la professeure émérite Arlene 

Gaudreault revient sur ses 40 dernières années en tant que leader du mouvement des victimes au 

Québec. C'est à ce titre, qu'elle porte un regard sur la contribution des chercheurs québécois dans le 

domaine de la victimologie. 

Nous espérons que vous apprécierez ce numéro qui célèbre l'essor de la recherche et des données 

sur les questions touchant les victimes. Les responsables de la SFAV sont heureux d'avoir contribué à 

cet ensemble de connaissances au cours des 25 dernières années. Nous demeurons déterminés à 

poursuivre ce travail, à entreprendre de nouvelles initiatives de recherche et à partager les résultats 

avec nos partenaires partout au Canada, afin d'éclairer les voies à suivre pour accroître l'accès des 

victimes d'actes criminels à une justice axée sur la victime et fondée sur des données probantes.  

 

Susan McDonald     Stéphanie Bouchard 

Chercheuse principale    Avocate-conseil et directrice 

Division de la recherche et de la statistique  Centre de la politique concernant les victimes 
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Les droits de la victime au Canada au XXIe siècle 

Par Alan N. Young et Kanchan Dhanjal 

La préface du rapport, Les droits de la victime au Canada au XXIe siècle est reproduite ici dans ce 
numéro de réflexion du Recueil de recherches sur les victimes d’actes criminels. 

Préface 

Par Allan N. Young, le 28 septembre, 2020 

Le Centre de la politique concernant les victimes (CPCV) a été créé en 2000 dans le cadre de 

l’Initiative sur les victimes d’actes criminels du gouvernement du Canada. La même année, j’ai rédigé 

un rapport pour le ministère de la Justice du Canada intitulé « Le rôle de la victime au sein du 

processus judiciaire : une analyse bibliographique 1989 à 1999. » On m’a récemment demandé de 

fournir une mise à jour du présent rapport et, bien que j’aie pris ma retraite de la pratique et de 

l’enseignement du droit en 2018, j’ai été honoré d’être invité à accomplir cette tâche.  

Je me suis senti honoré par la demande de mise à jour de mon rapport, car une grande partie de ma 

vie professionnelle a été consacrée au travail concernant le mouvement des droits des victimes. En 

tant que jeune avocat criminaliste et professeur de droit au milieu des années 1980, mes amis, ma 

famille et des inconnus me posaient constamment deux questions : comment pouvais-je défendre des 

personnes que je savais coupables et pourquoi le système ne semble-t-il pas se soucier des victimes 

d’actes criminels? J’avais une réponse standard et institutionnelle à la question sur la défense des 

coupables, mais je n’avais pas de véritable réponse à la question sur le mauvais traitement envers les 

victimes. Bien qu’ayant été formé et travaillant comme avocat de la défense, je me suis senti obligé de 

réorienter mes recherches en tant qu’universitaire pour trouver une réponse à cette question.  

Depuis lors, j’ai représenté des groupes de victimes ainsi que des victimes individuelles devant les 

tribunaux et les décideurs politiques, en plaidant pour un meilleur traitement et une participation accrue 

au processus pénal. En tant qu’universitaire, j’ai écrit de nombreux articles de revues juridiques et des 

rapports pour le ministère de la Justice du Canada sur les droits des victimes, et j’ai également 

organisé des conférences pour que les victimes d’actes criminels racontent leurs histoires. En 2010, 

après deux décennies de travail dans ce domaine, je me suis retiré de ce secteur particulier de pratique 

et de recherche. Malgré les aspects gratifiants de l’aide apportée aux victimes pour surmonter 

l’indifférence des représentants de l’État, ce travail peut avoir des répercussions sur le plan émotionnel. 

Les droits des victimes peuvent être discutés et débattus de manière abstraite et académique mais, en 

fin de compte, ce sont les difficultés et les souffrances personnelles des victimes d’actes criminels qui 

ont alimenté le mouvement de réforme juridique et, en 2010, j’étais saturé d’histoires tristes.  

Au début de ce mouvement, j’ai souvent semblé faire cavalier seul parmi les avocats et les 

universitaires canadiens. J’étais surpris par l’attention portée à cette question au sud de la frontière, 

alors qu’au Canada, elle était largement ignorée par la communauté universitaire. Cela était d’autant 

plus surprenant si l’on considère que, lors de la première Conférence nationale des victimes d’actes 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/rvcan21st-vrcan21st/pdf/rvcan21st-vrcan21st-fr.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jp-cj/victim/rr00_vic20/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jp-cj/victim/rr00_vic20/index.html
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criminels (tenue à Toronto en 1985), le mouvement des victimes a été qualifié d’«industrie en 

croissance rapide» de la décennie et qu’au Royaume-Uni il a été considéré comme le mouvement 

bénévole qui se développait le plus rapidement. Les groupes et associations de victimes poussaient 

comme des champignons partout en Amérique du Nord et en Europe.  

Dans les années 1990, on a assisté à une explosion des études et des recherches, et le rapport que 

j’ai rédigé en 2000 (qui a été publié en 2001) a été conçu comme une analyse documentaire complète. 

La documentation était volumineuse et le rapport dépassait les 160 000 mots. Malgré la longueur du 

rapport, j’avais l’impression de ne traiter que de la pointe de l’iceberg. Même si le rapport de 2001 

montrait clairement que beaucoup de temps, d’efforts et d’argent étaient 4 consacrés à la promotion 

des intérêts des victimes, j’ai toujours craint que cet intérêt pour la promotion des droits des victimes ne 

finisse par s’estomper et que les droits des victimes ne soient relégués au rang de saveur de la 

décennie.  

Le fait de travailler sur cette brève mise à jour du rapport de 2001 m’a rapidement montré que mes 

inquiétudes n’étaient pas fondées et que l’intérêt et l’activité liés aux droits des victimes continuent de 

croître à un rythme sans précédent. Ma co-auteure du présent rapport, une jeune avocate talentueuse, 

Kanchan Dhanjal, a passé beaucoup de temps à examiner une grande variété d’index de périodiques 

et de sites Web gouvernementaux et, lorsque la poussière est retombée, elle m’a présenté 22 livres, 

418 articles et 147 rapports gouvernementaux à examiner pour le présent rapport. Même cette vaste 

collection de documents était incomplète, car un rapport de cette brièveté nous a obligés à exclure de 

la considération un grand nombre de documents portant sur des questions spéciales ou uniques liées 

aux victimes (comme les victimes du terrorisme, la violence envers les personnes âgées, les questions 

propres aux victimes autochtones, la traite des personnes, les victimes de crimes haineux, etc.)  

Pour ce bref rapport, il n’a pas non plus été possible de consacrer autant de temps aux 

développements internationaux que dans le rapport initial. Comme certains développements récents en 

Europe et aux États-Unis sont d’une importance cruciale, nous ferons quelques mises à jour sur ces 

changements internationaux; cependant, il est devenu moins nécessaire de prendre le temps de faire 

la revue de la documentation et des réformes dans d’autres parties du monde, car, au Canada, dans 

les vingt dernières années, nous avons vu une croissance significative des études et des recherches. 

Dans le premier rapport, vous pouviez trouver quelques universitaires canadiens écrivant dans ce 

domaine, mais maintenant vous avez de nombreux universitaires et chercheurs canadiens, comme M. 

Manikis, J. Roberts, S. McDonald, M. Northcott et J. Wemmers pour n’en citer que quelques-uns, qui 

apportent des contributions significatives et prolifiques à la documentation.  

Malgré l’activité intense de ces dernières décennies, il reste difficile de tirer une conclusion définitive 

quant au succès global de cette entreprise de réforme de la justice pénale. Les changements 

fragmentaires se sont multipliés, mais il subsiste des désaccords et des débats entre les spécialistes et 

dans la communauté sur des questions fondamentales telles que les besoins des victimes d’actes 

criminels, leur rôle et leur fonction au sein d’un système judiciaire hautement professionnalisé, et ce 

que recouvre réellement le concept de droits des victimes. La victime d’un acte criminel est peut-être 

devenue un acteur accepté et respecté dans le paysage politique mais, dans le domaine juridique, 

nombreux sont ceux qui la considèrent encore comme un intrus indésirable.  
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Le présent rapport sera principalement un rapport descriptif et non un rapport prescriptif. Bien que j’aie 

travaillé dans le domaine des droits des victimes depuis le milieu des années 1990 et que j’ai de fortes 

opinions sur ce qui doit être fait pour soutenir et améliorer les droits des victimes, le présent rapport ne 

fera pas de suggestions ni de recommandations pour des changements futurs. L’objectif de la 

rédaction du présent rapport est de fournir un aperçu précis et actuel des nouveaux développements 

en matière de législation et de programmes depuis 2000, accompagné d’un résumé des études 

d’évaluation et des études empiriques qui tentent de mesurer le succès des nouvelles lois, des 

nouvelles politiques et des nouveaux programmes. Le succès étant souvent mesuré par le niveau de 

satisfaction ou d’insatisfaction des victimes, le présent rapport se concentre sur les études qui tentent 

de mesurer ce niveau de succès.  

Alors que le rapport de 2001 était en grande partie structuré comme une revue de la documentation 

dans laquelle plusieurs centaines d’articles ont été examinés, la présente étude n’est pas un résumé 

exhaustif de la documentation académique actuelle. Un rapport aussi court ne saurait couvrir et saisir 

l’ensemble de la documentation des vingt dernières années. En outre, un grand nombre, sinon la 

plupart, des articles examinés en 2001 étaient des perspectives théoriques prescrivant le rôle de la 

victime dans un processus pénal contradictoire, et de nombreux articles de l’échantillon du présent 

rapport étaient également de nature philosophique ou théorique. Bien qu’elles soient importantes et 

intéressantes, les perspectives théoriques sous-jacentes n’ont pas changé au cours des deux 

dernières décennies et il existe de nombreux chevauchements et répétitions dans cette partie de la 

documentation.  

Le présent rapport ne revisitera pas de manière significative le territoire bien connu de la théorie et de 

la philosophie; cependant, la partie I du présent rapport étudiera la relation entre la théorie et le 

changement pratique afin de fournir un contexte et un cadre pour le reste du rapport. La partie II 

examinera les changements significatifs, et les études qui ont évalué ces changements, en ce qui 

concerne les droits des victimes à participer au procès au cours des vingt dernières années et 

relativement aux dispositions légales conçues pour protéger la vie privée et la dignité de la victime en 

tant que témoin au procès. Les parties III et IV présenteront des explorations similaires, quoique plus 

brièvement, concernant les droits au bien-être et à la protection des victimes, ainsi que les 

développements relatifs à la justice réparatrice. Même si nous ferons certains renvois aux conclusions 

du rapport de 2001, il peut être utile de lire le rapport de 2001, plus long, parallèlement à cette mise à 

jour condensée, pour avoir une idée claire de ce qui a changé au cours des vingt dernières années et 

de la manière dont cette entreprise continue d’évoluer.  

Bien que le présent rapport soit descriptif, et non prescriptif, et que j’évite de tirer de fortes conclusions 

sur les progrès réels réalisés au cours des deux dernières décennies, je tiens à dire que l’examen de la 

documentation des vingt dernières années m’a permis de confirmer personnellement qu’il n’y a pas eu 

de de recul du mouvement pour les droits des victimes. Les droits des victimes n’étaient pas seulement 

la saveur de la dernière décennie du 20e siècle. Cependant, il est important de ne pas se laisser 

tromper par la vague de réformes législatives et d’activités universitaires et de ne pas en conclure 

simplement que de réels progrès ont été réalisés pour améliorer le sort des victimes de crimes. Bien 

qu’il y ait eu une effervescence similaire au cours des dernières décennies du 20e siècle, nombreux 
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étaient ceux qui croyaient que les victimes étaient tout simplement « habillées avec nulle part où aller » 

(Elias, 1993, p. 26).  

Ainsi, alors que le lecteur du présent rapport se fraye un chemin à travers tous les développements du 

début du 21e siècle qui sont présentés dans le présent rapport, une question critique que chaque 

lecteur doit considérer est de savoir si la question posée par le professeur Elias à la fin du siècle 

dernier a la même pertinence au début de ce siècle : 

[traduction] En ce qui concerne toutes les nouvelles initiatives, les victimes ont obtenu 

beaucoup moins que ce qui leur avait été promis. Des droits ont été rendus non exécutoires ou 

non exécutables, la participation a été sporadique ou mal avisée, les services ont été précaires 

et sous-financés, les besoins des victimes sont demeurés insatisfaits ou ont même été 

menacés et la victimisation s’est accrue, sinon au tribunal, certainement dans les rues. Compte 

tenu de l’immense attention 6 accordée aux victimes au cours des dernières années, comment 

cela a-t-il pu se produire? (Elias, 1993, p. 45) 

Référence 

Elias, Robert. 1993. Victims Still: The Political Manipulation of Crime. Sage Publishing, Newbury Park, 

California. https://doi.org/10.4135/9781483326412   

https://doi.org/10.4135/9781483326412
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La Stratégie fédérale d'aide aux victimes : Réflexions d'un 

chercheur en politiques sur deux décennies 

Par Susan McDonald, chercheuse principale, ministère de la Justice du Canada 

Je me suis jointe à la fonction publique fédérale en juillet 2001 et j'ai commencé à travailler à la 

Division de la recherche et de la statistique (DRS) du ministère de la Justice du Canada (le Ministère). 

Je venais d'emménager à Ottawa, nouvelle ville, nouvelle au gouvernement fédéral et nouvelle à la 

recherche sur les politiques. L'un de mes dossiers était celui des victimes. L'Initiative d'aide aux 

victimes d'actes criminels (maintenant connue sous le nom de Stratégie fédérale d'aide aux victimes) a 

été lancée en 2000 lorsque le Centre de la politique concernant les victimes (CPCV) a été créé en tant 

qu'initiative quinquennale. Dans le cadre de cette première initiative quinquennale, Statistique Canada 

a financé la recherche et la collecte de données à contrat, et le chercheur principal responsable du 

dossier des victimes, qui n'était pas moi à l'époque, avait mis en place un plan de travail solide. 

Venant d'obtenir mon doctorat à l'Institut d'études pédagogiques de l'Université de Toronto, j'avais une 

bonne connaissance de la recherche et de la rédaction universitaires, même si j'avais peu d'expérience 

dans le monde unique de la recherche en matière de politiques. Cependant, je possédais à la fois une 

expérience de la recherche et de l'expérience vécue chez les victimes d'actes criminels.  

Ce court article abordera plusieurs changements importants qui se sont produits au cours de mes 

(presque) deux décennies et demie de travail sur le dossier des victimes. Au cours de cette période, à 

la fois au Ministère et au gouvernement fédéral, il y a eu une évolution vers une approche de recherche 

fondée sur les traumatismes et axée sur les victimes, ainsi que dans l'élaboration des programmes et 

des politiques. Au Ministère, la DRS a acquis une meilleure compréhension de la recherche auprès des 

victimes d'actes criminels – comment inclure les victimes en tant que participants d'une manière tenant 

compte des traumatismes et quels projets entreprendre. La DRS en a également appris davantage sur 

le rôle que jouent les intermédiaires de confiance et sur la nécessité de veiller à ce que la voix des 

victimes mêmes soit entendue, et a donc mis en place des garanties éthiques pour de tels projets. Il y a 

également eu des développements importants dans la collecte de données sur les questions touchant 

les victimes, dont bon nombre sont décrits dans l'article de Kathy AuCoin, à la suite de celui-ci.  

Ma thèse de doctorat s'intitulait The Right to Know: Women, Ethnicity, Violence and Learning about the 

Law. J'ai procédé à entrepris des entretiens qualitatifs approfondis des immigrantes hispanophones 

ayant  subi une forme de violence domestique – qu'elle soit physique, sexuelle, financière ou 

émotionnelle. Les participantes ont été interrogées sur les problèmes juridiques graves survenus en 

raison des abus – par exemple, si leur partenaire avait été inculpé de voies de fait, s’il y avait eu de 

rupture du mariage ou perte du logement. On leur a ensuite demandé comment elles avaient essayé 

de résoudre ces problèmes et comment elles avaient appris comment la loi pouvait les aider – ou non. 

L'une de mes professeures, Jenny Horsman, venait de publier un livre intitulé Too Scared to Learn : 

Women, Violence and Education (1999) pour lequel elle avait voyagé à travers le Canada pour parler 

d'apprenants adultes en alphabétisation. Elle a constaté que beaucoup de ses participants avaient été 
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victimes d'abus ou de traumatismes dans leur enfance et n'avaient jamais correctement appris à lire et 

écrire ou étaient au milieu d'une relation abusive et étaient vraiment « trop effrayés pour apprendre ». 

Sa conclusion, selon laquelle le traumatisme a une incidence sur la capacité d'apprendre, est une que 

j'ai également observée parmi le groupe de femmes visées par ma recherche.  

Environ un an après avoir terminé mes recherches et déménagé à Ottawa, une amie, également 

ancienne étudiante au doctorat, m'a envoyé un livre de la professeure Rebecca Campbell, qui est bien 

connue pour ses recherches sur les agressions sexuelles et les femmes. Le livre, Emotionally 

Involved : The Impact of Researching Rape, documente les expériences de ses étudiants qui menaient 

des entretiens approfondis avec des survivantes d'agression sexuelle, et ce qu'ils ont ressenti lorsqu'ils 

ont entendu et documenté les expériences traumatisantes des participantes à l'étude. Ce livre a eu un 

écho favorable en moi parce que j'avais moi aussi documenté l’impact de la recherche sur la violence 

dans une perspective féministe (McDonald 2003).  

La conclusion de mes recherches et de celles d'autres personnes est que les traumatismes ont un 

impact sur l'apprentissage. Au début des années 2010, le terme « tenant compte des traumatismes » 

était devenu le nouveau mot à la mode, faisant son chemin dans la terminologie gouvernementale. Non 

seulement le langage sur les victimes changeait, mais les pratiques utilisées pour soutenir les victimes 

et les survivants, ainsi que la recherche, étaient également différentes. Par exemple, dans le numéro 9 

du Recueil de recherches sur les victimes d'actes criminels de 2016, Pamela Ponic et ses collègues 

ont écrit sur la pratique tenant compte des traumatismes1.L'un des changements les plus importants 

s'est produit dans le contexte des entrevues judiciaires avec des survivantes d'agression sexuelle (voir 

Haskell et Randall, 2019), sur la base de recherches neurobiologiques. Dans le cadre de cette 

recherche, les professionnels de la justice pénale (policiers, procureurs, juges, services aux victimes) 

ont cherché à mieux comprendre les victimes et les survivants d'agression sexuelle et leurs réactions à 

leurs expériences. Le Ministère a travaillé d'arrache-pied dans ce domaine afin d'améliorer la 

sensibilisation et de diffuser les connaissances à tous les professionnels de la justice pénale2. 

Seulement dix ans plus tard, une approche tenant compte des traumatismes est maintenant 

régulièrement appliquée aux politiques, à la pratique, à la recherche et à l'évaluation à tous les niveaux 

du gouvernement, ainsi que dans le milieu universitaire et les organismes de services.  

Au Ministère, la plupart des recherches en sciences sociales à l'appui des politiques ont été menées à 

la DRS. Pourtant, ce n'est qu'en 2003 qu'un processus officiel d'examen éthique a été mis en place 

pour les projets de recherche internes et contractuels impliquant des êtres humains. En collaboration 

avec des universitaires et le Groupe en éthique de la recherche3 (le Comité), ainsi qu'avec Santé 

 
1 Voir Approches tenant compte des traumatismes et de la violence pour le soutien des victimes de violence, Recueil de 

recherches sur les victimes d'actes criminels, no 16.  
2 Voir le rapport de 2018 rédigé par le Groupe de travail du Comité de coordination des hauts fonctionnaires sur l'accès à la 
justice pour les adultes victimes d'agression sexuelle. Le rapport a été publié par les ministres FPT responsables de la Justice 
et de la Sécurité publique. Voir Signalement, enquête et poursuite des agressions sexuelles commises contre des adultes - 
Défis et pratiques prometteuses pour améliorer l'accès à la justice pour les victimes.   
3 Voir https://ethics.gc.ca/eng/home.html (extrait de ce site Web) En 2001, les trois organismes fédéraux  de la recherche 
canadiens,  du Canada,  soit les IRSC,  le CRSNG et  le CRSH, ont créé conjointement le Groupe consultatif interorganismes 
en éthique de la recherche (le Comité) dans le cadre d'un effort de collaboration visant à promouvoir l'éthique de la recherche 
avec des participants humains. Le comité élabore, interprète et met en œuvre l'Énoncé de politique des trois Conseils : 
Éthique de la recherche avec des êtres humains (EPTC). Le comité est chargé de répondre aux besoins changeants des trois 

https://www.justice.gc.ca/eng/rp-pr/cj-jp/victim/rd9-rr9/p2.html
https://scics.ca/en/product-produit/reporting-investigating-and-prosecuting-sexual-assaults-committed-against-adults-challenges-and-promising-practices-in-enhancing-access-to-justice-for-victims/
https://scics.ca/en/product-produit/reporting-investigating-and-prosecuting-sexual-assaults-committed-against-adults-challenges-and-promising-practices-in-enhancing-access-to-justice-for-victims/
https://ethics.gc.ca/eng/home.html
https://cihr-irsc.gc.ca/
https://www.nserc-crsng.gc.ca/
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/
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Canada, qui avait mis sur pied un comité d'éthique de la recherche à l'époque, nous avons élaboré une 

série de questions fondées sur l' Énoncé de politique des trois conseils pour chaque projet de 

recherche impliquant des êtres humains. La DRS a également contribué à la création d'un groupe de 

travail interministériel sur l'éthique et la recherche qui a fonctionné pendant plusieurs années et a 

permis aux groupes de recherche ministériels de partager les pratiques exemplaires.  

L'éthique de la recherche auprès des victimes d'actes criminels a soulevé d'importantes questions sur 

les dommages psychoémotionnels qu'elle pouvait causer, sur la façon dont les gens étaient recrutés, 

sur la façon dont les participants étaient remboursés pour les dépenses engagées ou touchaient des 

honoraires qu'ils recevaient en guise de remerciement pour leur participation. Les entrepreneurs affiliés 

à une université ou à un collège ont été invités à utiliser leur propre comité d'éthique de la recherche, et 

cette approbation faisait partie du contrat. Les premiers produits livrables des consultants indépendants 

ou des chercheurs communautaires étaient toujours des documents comprenant un protocole 

d'éthique, des lettres d'information et de consentement, ainsi que des instruments de collecte de 

données. Dans le cadre d'un projet récent, la DRS a retenu les services d'un éthicien en droit d'une 

université canadienne pour examiner la documentation afin de s'assurer que l'entrepreneur faisait tout 

son possible pour atténuer le risque de préjudice supplémentaire pour les participants. La mise en 

place de ce processus offre des garanties éthiques pour nos projets de recherche.  

Parallèlement, au cours des deux dernières décennies, dans le domaine de la recherche sur l'accès à 

la justice, le rôle important que jouent les intermédiaires de confiance pour aider les personnes 

vulnérables à obtenir de l'aide a été documenté dans des études menées au Canada et ailleurs (voir, 

par exemple, Currie, 2009). Un intermédiaire de confiance est une personne en qui une personne a 

plus confiance qu'une personnalité gouvernementale parce qu'elle parle la même langue, a vécu des 

expériences similaires ou a été recommandée par un ami ou un membre de la famille. Il peut aussi 

s'agir d'un membre de la famille ou d'un ami. Souvent, les intermédiaires de confiance travaillent dans 

des organismes de services sociaux ou de soins de santé. Au fil du temps, la DRS a commencé à 

travailler en étroite collaboration avec ces personnes afin que les victimes puissent participer à des 

projets de recherche. Par exemple, nous avons travaillé avec de nombreux centres d'aide aux victimes 

d'agression sexuelle pour recruter des survivantes et pour être disponibles pour un soutien de suivi 

après les entrevues, au besoin. Nous avons travaillé par l'intermédiaire d'autres organismes d'aide aux 

victimes, comme les centres d'appui aux enfants et les services destinés aux personnes qui avaient 

quitté le commerce du sexe ou qui étaient victimes de la traite. Le principe fondamental qui sous-tend 

cette recherche est que la voix des victimes doit être entendue et que si elles choisissent de raconter 

leur expérience du système de justice pénale, nous voulons nous assurer que des mesures de soutien 

sont accessibles. Le fait de travailler avec des intermédiaires de confiance est devenu un élément 

fondamental de la façon dont le Ministère mène des recherches auprès des victimes et d'autres 

participants vulnérables.  

Parmi les nombreux défis auxquels la recherche sur les victimes a été confrontée au cours des deux 

dernières décennies et demie, le principal a été la difficulté de recueillir des données nationales. Les 

 
organismes fédéraux de la recherche canadiens  en matière de promotion de l'éthique de la recherche avec des êtres 
humains. 

https://ethics.gc.ca/fra/policy-politique_tcps2-eptc2_2022.html
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provinces et les territoires sont chacun responsables de l'administration de la justice, et chaque 

administration a son propre modèle de prestation de services aux victimes, ainsi que sa propre 

définition de victime. Cela signifie que les renseignements recueillis dans une administration ne sont 

pas les mêmes que dans une autre. Comme Kathy AuCoin le documente dans le prochain article, de 

multiples tentatives ont été faites pour remédier à ces différences, les provinces et les territoires 

travaillant en étroite collaboration avec les analystes de Statistique Canada. Ayant participé à chacune 

de ces tentatives, je suis pleinement consciente des défis inhérents qui accompagnent le fait de 

décider d'une définition commune de la « victime » ou d'introduire un nouveau système de gestion des 

données. Lorsqu'on a le mandat d'offrir un soutien sur le terrain aux victimes d'actes criminels, les 

ressources – le coût, le temps, les personnes – nécessaires pour apporter des changements 

fondamentaux semblent exorbitantes. Entre-temps, la DRS continue de travailler avec nos partenaires 

fédéraux, provinciaux et territoriaux (FPT) pour raconter leurs histoires uniques sur la façon dont ils 

soutiennent les victimes d'actes criminels qui passent par le système de justice pénale. Et c'est 

l'essence même de la Stratégie fédérale d'aide aux victime (SFAV) – en vertu de la SFAV,  

les partenaires FPT se réunissaient deux fois par année pour se rencontrer en personne et établir un 

réseau de soutien sur les questions touchant les victimes. Aujourd'hui, ces réunions FPT se tiennent 

plus souvent, mais par MS Teams ou Zoom. La recherche n'est que l'un des nombreux domaines qui 

ont été examinés lors des réunions régulières des groupes de travail FPT au fil des ans. Le 

financement, la réforme du droit et l'élaboration des politiques, ainsi que les défis et les pratiques 

prometteuses dans les différentes administrations, ont également fait l'objet de discussions. 

L'établissement de ces relations en personne a favorisé la collaboration qui a joué un rôle important 

dans le succès de la SFAV et a permis à la DRS d'entreprendre la gamme de projets de recherche 

qu'elle a menés depuis plus de 25 ans. Le financement du Fonds d'aide aux victimes a également 

permis d'appuyer plusieurs études de recherche intéressantes sur les déclarations des victimes, la 

justice réparatrice et le soutien aux victimes d'actes criminels ayant des handicaps et des problèmes de 

santé mentale et de toxicomanie, pour n'en nommer que quelques-unes. Le Recueil de recherches sur 

les victimes d'actes criminels, une publication annuelle diffusée à l'occasion de la Semaine nationale 

des victimes et survivants d'actes criminels, à la mi-mai, présente les recherches financées au moyen 

de la SFAV depuis 2008. Grâce à de courts articles accessibles, comme celui-ci, nous sommes en 

mesure de partager des recherches nouvelles et différentes sur les questions relatives aux victimes et 

le système de justice pénale avec un large public à travers le pays.  

Je suis vraiment fière des recherches qui ont été menées au cours des 25 dernières années, même si 

je suis en même temps parfaitement consciente qu'il reste encore beaucoup à faire. Les temps ont 

changé. Les nouvelles technologies, comme la vidéo, peuvent aider, par exemple en permettant aux 

témoins de témoigner depuis un endroit sûr. Cependant, ces mêmes technologies ont introduit un tout 

nouvel ensemble de cybercrimes, notamment le harcèlement criminel, l'exploitation sexuelle des 

enfants en ligne et la divulgation non consensuelle d'images intimes. Le vol d'identité et d'autres 

escroqueries sont endémiques et portent préjudice à des personnes, comme des personnes plus 

âgées qui peuvent être particulièrement vulnérables. Des mouvements sociaux, comme #MeToo, ont 

contribué à élargir le discours public sur les agressions sexuelles. Pour nous assurer que tous ces 

changements sont pris en compte, nous avons besoin de recherches, afin d'avoir les données 
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probantes pour appuyer la réforme du droit, l'élaboration, la mise en œuvre et la surveillance des 

politiques et des programmes. Nous saurons que la recherche a fait une différence lorsque les victimes 

obtiennent le soutien dont elles ont besoin et que les professionnels de la justice pénale entendent la 

voix des victimes.  
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Un aperçu rétrospectif des progrès des données sur les 

victimes d'actes criminels au Canada 

Par Kathy AuCoin, retraitée du 

Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Statistique Canada 

Au cours des 25 dernières années, d'importants progrès ont été réalisés dans la collecte et l'analyse de 

données nationales sur les victimes d'actes criminels au Canada. Ces améliorations ont non seulement 

amélioré notre compréhension de la victimisation, mais elles ont également contribué à façonner 

l'élaboration de politiques fondées sur des données probantes et à éclairer la conception et la 

prestation des services de soutien aux victimes. Par conséquent, ils ont contribué à faciliter un système 

de justice davantage axé sur les victimes. Une partie de ce travail a été financée dans le cadre de la 

Stratégie fédérale d'aide aux victimes (à l'origine l'Initiative d'aide aux victimes d'actes criminels) et 

répondait directement au besoin d'obtenir de meilleures données nationales sur les victimes. Dans cet 

article, je décrirai plusieurs des principaux instruments de données qui ont contribué à la croissance et 

à l'évolution de la recherche axée sur les victimes ; cependant, comme l'espace est limité, il y a, j'en 

suis certain, certaines avancées que j'ai peut-être omises. 

Les premiers défis liés aux données : couverture limitée et analyse statique 

Au début des années 2000, lorsque j'ai commencé ma carrière en tant qu'analyste au Centre canadien 

de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités (CCSJS) de Statistique Canada, les 

données sur les victimes existaient, mais leur disponibilité et leur couverture étaient limitées, ce qui 

rendait ce travail difficile. Mes premières contributions analytiques au CCSJSC comprenaient quelques 

chapitres du rapport annuel intitulé « La violence familiale au Canada : un profil statistique ». Ces 

chapitres portaient sur la violence familiale faite aux aînés, aux enfants et aux jeunes, et ne 

comprenaient qu'un nombre limité de tableaux et de graphiques statiques, c'est-à-dire des tableaux 

fixes couvrant un petit nombre de variables. Les données mises en évidence dans ces tableaux et 

graphiques proviennent d'un petit sous-ensemble de services de police, principalement dans les 

régions urbaines, qui ont déclaré un peu plus de la moitié des crimes déclarés par la police au Canada.  

Ces services avaient adapté leur système de gestion des documents à la version 2.0 du Programme de 

déclaration uniforme de la criminalité (DUC), ce qui leur a permis d'extraire des microdonnées sur les 

affaires criminelles, y compris des renseignements détaillés sur les caractéristiques de la victime et de 

l'auteur présumé.  

Cependant, la couverture incomplète a fait en sorte que les décideurs et les chercheurs n'ont pu voir 

qu'un fragment du portrait plus large de la victimisation au Canada : les données et leur analyse 

n'incluaient souvent pas les régions rurales, les communautés autochtones et les petites 

administrations. Cela a entraîné des lacunes dans la compréhension des défis uniques des victimes 

dans ces régions. De plus, bien que les rapports aient tenté de fournir une analyse des tendances, ils 

se limitaient à sept années de données policières. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fpub%2F85-224-x%2F85-224-x2003000-eng.pdf&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Ce97d64f003cf48dd0a7a08dd192ff457%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638694416057280093%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=58CPkwt0bwcT879sCAN6DDx0iOvCgahcYRP7Bf3zRSg%3D&reserved=0
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Transformations des données déclarées par la police 

Vingt-cinq ans plus tard, la portée et la qualité des données sur les crimes déclarés par la police au 

Canada se sont considérablement améliorées. Les données déclarées par la police recueillies dans le 

cadre du Programme DUC couvrent maintenant 99 % de la population et fournissent beaucoup plus de 

renseignements sur les tendances des crimes déclarés par la police dans les provinces, les territoires 

et les collectivités urbaines et rurales. Aujourd'hui, des tableaux et des graphiques de données sur la 

violence familiale sont diffusés chaque année et sont beaucoup plus détaillés. Cela permet aux 

chercheurs d'analyser les données beaucoup plus en profondeur et de comprendre plus largement la 

victimisation perpétrée à l'intérieur et à l'extérieur de la famille. Ces tableaux téléchargeables sont 

accessibles par l'intermédiaire du Dépôt commun de données de sortie de Statistique Canada et 

permettent à l'utilisateur final de personnaliser les données sur les victimes afin d'y inclure plusieurs 

variables, notamment l'âge et le sexe, le lien entre l'auteur présumé et la victime, le type d'infraction et 

l'emplacement. 

Les tableaux comprennent plusieurs années de données sur les victimes de toutes les formes de 

crimes violents (remontant à 2009) et sur le fait que le crime a été commis par un membre de la famille 

ou non (Le Quotidien — Tendances en matière de violence familiale et de violence entre partenaires 

intimes au Canada, affaires déclarées par la police,2023). 

En plus d'améliorer la couverture, le Programme DUC est continuellement révisé afin d'inclure les 

nouvelles infractions au Code criminel afin de suivre les crimes émergents, comme les crimes haineux, 

la traite de personnes et les cybercrimes. En ce qui concerne les cybercrimes en particulier, il est 

essentiel de savoir si ces incidents ont été facilités par une forme de technologie numérique pour 

comprendre les tendances liées, par exemple, au harcèlement en ligne, à la fraude, à l'extorsion et à 

l'exploitation sexuelle des enfants en ligne. Il est essentiel de comprendre ces tendances pour élaborer 

des programmes de prévention. L'ajout de la méthode de perpétration d'un crime et des types de 

crimes commis nous aide à comprendre l'évolution et les nouvelles formes de victimisation. 

Changements centrés sur les victimes dans le signalement et le suivi 

L'un des changements les plus importants apportés au Programme DUC au cours des dernières 

années a été l'adoption d'une approche axée sur la victime dans le signalement et le suivi des crimes. 

En 2018, les classifications de classement des infractions ont été mises à jour afin de s'assurer que les 

victimes de violence sont comptées même si aucun auteur présumé n'a été identifié ou s'il n'y a pas 

suffisamment d'éléments de preuve pour intenter des poursuites. Auparavant, ces incidents auraient pu 

être classés comme « non fondés » par la police et ne pas être inclus dans les statistiques officielles. 

Cela a effectivement omis l'expérience d'une victime dans les statistiques officielles. À la suite de ce 

changement, la position par défaut était que la police consigne les affaires criminelles comme fondées, 

c'est-à-dire que les incidents signalés avaient effectivement eu lieu, à moins qu'il n'y ait des preuves 

crédibles démontrant que les incidents n'avaient pas eu lieu. Ce passage à une approche davantage 

axée sur la victime dans la surveillance de la criminalité reconnaît explicitement la validité du 

signalement par des tiers. Enfin, ce changement est particulièrement pertinent pour la façon dont les 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/241024/dq241024b-cansim-eng.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/241024/dq241024b-cansim-eng.htm
https://www150.statcan.gc.ca/en/catalogue/85-002-X201800154973
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affaires d'agression sexuelle signalées sont traitées par la police en raison des difficultés qu'il y a 

souvent à obtenir des preuves pour ce type de crime. 

Progrès dans le couplage de données 

Une autre amélioration importante des données sur les victimes a été l'introduction de techniques de 

couplage des données des ensembles de données administratives. En couplant les dossiers du 

Programme DUC, il est maintenant possible d'explorer les tendances de récidive de victimisation et 

d'analyser comment la victimisation au début de la vie peut recouper plus tard l'intervention de la police 

à titre de victime ou d'auteur présumé. Il s'agit d'extraire un sous-ensemble de dossiers de victimes des 

dossiers de police et de déterminer si ces victimes apparaissent plus tard en tant que victimes ou en 

tant qu'accusés. Cette capacité permet aux chercheurs de mieux comprendre la nature cyclique de la 

victimisation et les répercussions à long terme de la criminalité sur les individus. Des travaux sont en 

cours pour créer ce fichier de données couplées axé sur les victimes, dont les rapports seront publiés 

l'année prochaine. 

En plus de coupler les fichiers du Programme DUC pour explorer la récidive de victimisation, les 

données policières ont été couplées aux dossiers judiciaires afin de comprendre comment diverses 

affaires criminelles sont traitées par les tribunaux canadiens. Ce type de couplage a été utilisé dans 

une série de rapports analytiques portant sur  les affaires d'agression sexuelle  (avant et après 

#METOO), les homicides impliquant des femmes autochtones et les homicides liés au sexe des 

femmes et des filles. La quantification des décisions judiciaires relatives à divers crimes violents permet 

de cerner les forces, les lacunes et les points à améliorer dans la façon dont le système de justice traite 

ces crimes.  

Enfin, une autre avancée importante qui s'appuie sur les données administratives existantes est 

l'utilisation d'un Environnement de couplage d'enregistrements de données sociales (ECDS) qui a été 

mis en place à Statistique Canada en 2011. Le SDLE élargit le potentiel d'intégration d'ensembles de 

données dans plusieurs domaines tels que la santé, l'éducation, le revenu et les dossiers des victimes. 

Du point de vue de la recherche sur les victimes, ce cadre a le potentiel de combler de nombreuses 

lacunes dans les données, par exemple, en explorant les effets à long terme sur la santé des victimes 

d'actes criminels ou en cherchant à savoir si les victimes subissent une perte de revenu, une instabilité 

d'emploi ou des revers en matière d'éducation après avoir été victimisées. À ce jour, les rapports 

analytiques qui relient les données de la justice dans le cadre de l'ECDS ont mis l'accent sur les 

délinquants ; Dans les années à venir, cependant, des rapports sur les victimes seront produits. 

Croissance des enquêtes de victimisation 

Au-delà de l'amélioration des données déclarées par la police, les enquêtes sur la victimisation ont 

également connu une croissance importante au cours des deux dernières décennies, tant en ce qui 

concerne le nombre d'instruments que le nombre de questions posées. Ces enquêtes fournissent des 

renseignements essentiels sur les crimes et les expériences plus larges des victimes, qu'elles aient 

atteint le seuil criminel ou qu'elles aient été signalées à la police. L'Enquête sociale générale (ESG) sur 

ignalements,%20enquêtes%20et%20poursuites%20concernant%20les%20agressions%20sexuelles%20commises%20à%20l’égard%20des%20adultes%20–%20Difficultés%20et%20pratiques%20prometteuses%20quant%20à%20l’amélioration%20de%20l’accès%20à%20la%20justice%20pour%20les%20victimes
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2023001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2023001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2023001/article/00006-fra.htm
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fpub%2F85-002-x%2F2018001%2Farticle%2F54976-eng.pdf&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Cd83f30bdf096448208f808dd1f686ee7%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638701255715616779%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=CzX82K4rznf%2FUeigR02BsZsorih8zFZW1xopPLKnw%2FY%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fpub%2F85-002-x%2F2018001%2Farticle%2F54976-eng.pdf&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Cd83f30bdf096448208f808dd1f686ee7%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638701255715616779%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=CzX82K4rznf%2FUeigR02BsZsorih8zFZW1xopPLKnw%2FY%3D&reserved=0
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la sécurité des Canadiens (victimisation) demeure la pierre angulaire de cet effort. Elle a permis de 

recueillir des données sur les expériences de victimisation criminelle au cours des 12 derniers mois et 

de violence conjugale au cours des cinq dernières années, que l'incident ait été signalé ou non à la 

police. 

Au fil du temps, l'ESG sur la victimisation s'est améliorée sur plusieurs fronts après l’inclusion des 

territoires en 2009, ce qui a permis de publier pour la première fois leurs estimations des incidents de 

victimisation autodéclarés. Il est important de noter que le financement de la Stratégie fédérale d'aide 

aux victimes a permis aux répondants territoriaux de réaliser leurs entrevues en personne, ce qui a 

amélioré la représentativité de l'échantillon final en 2009. De plus, la taille de l'échantillon de l'ESG a 

également augmenté au cours de certains cycles. Cela a permis de produire une analyse plus détaillée 

et plus granulaire à partir de ce qui a été publié au début des années 2000. Comme l'ESG est réalisée 

tous les cinq ans, elle a été adaptée entre les cycles pour saisir des données sur les nouveaux enjeux. 

Il s'agit notamment de la maltraitance des enfants, de la fraude, de la violence dans les fréquentations, 

du harcèlement criminel et du trouble de stress post-traumatique. 

Enfin, certaines des questions sur les questions de base sur la victimisation avec violence posées dans 

l'ESG pour tenir compte de la violence physique et sexuelle ont été intégrées à d'autres instruments 

d'enquête qui ciblent des populations particulières. À ce jour, l'Enquête canadienne sur l'incapacité, 

l'Enquête auprès des peuples autochtones et l'Enquête canadienne sur la santé mentale ont, à un 

moment ou à un autre, inclus des questions sur la victimisation, offrant un aperçu des expériences 

uniques de ces groupes marginalisés. 

Données sur la violence fondée sur le sexe  

La collecte de données sur la violence fondée sur le sexe représente une autre étape importante dans 

les progrès réalisés en matière de données sur les victimes. L'Enquête sur la sécurité dans les 

espaces publics et privés (ESEPP), une nouvelle enquête sur la victimisation lancée sur le terrain en 

2018, se penche sur diverses formes de violence fondée sur le sexe, y compris celles qui n'atteignent 

pas le seuil des actes criminels, mais qui ont tout de même un impact profond sur les victimes. En 

explorant les actes criminels et non criminels, cette enquête aide à découvrir les répercussions 

sociétales plus larges de la violence enracinée dans la discrimination fondée sur le sexe, en fournissant 

des données essentielles pour éclairer l'élaboration de programmes et de politiques, y compris les 

efforts de prévention. Grâce à cet instrument d'enquête, de nombreux rapports explorant les 

expériences des personnes en matière de victimisation pendant l'enfance, de violence conjugale subie 

par  les jeunes femmes,  les femmes handicapées et  les femmes  et les hommes  de minorité sexuelle 

ont été publiés  

Accroître l'accès aux données sur les victimes par l'intermédiaire des centres de 

données de recherche  

L'amélioration de l'accès aux données sur les victimes s'est également considérablement améliorée au 

cours des 25 dernières années. Par l'intermédiaire des centres de données de recherche  (CDR) de 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2022001/article/00016-eng.htm
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fpub%2F85-002-x%2F2021001%2Farticle%2F00009-eng.htm&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Cdbeed24c67b14c04bffd08dd1f6aab62%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638701265184141644%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=lTIvkjW%2Fh9xKVMzKaoG%2BjHlY9qIMV0NlPoAZg9UwgEA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fpub%2F85-002-x%2F2021001%2Farticle%2F00006-eng.htm&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Cdbeed24c67b14c04bffd08dd1f6aab62%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638701265184159547%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=blSJclPJCee3vSUi7nTI8JENsYrj09FcWb%2BI4NELA7Y%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fen%2Fcatalogue%2F85-002-X202100100005&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Cdbeed24c67b14c04bffd08dd1f6aab62%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638701265184186315%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=PDAy5FtiOrfuFxxbJ5WrDRep0hhg%2FOxgM6mG8VO9%2F%2Bs%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.statcan.gc.ca%2Fen%2Fmicrodata%2Fdata-centres&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Cc16e3640813743deaf5908dd1955725c%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638694576961947216%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=qtN6oNVU53J14pitXJ1bKlk%2Fxfhd91TRtU6uEPcDsPc%3D&reserved=0
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Statistique Canada, les universitaires, les chercheurs et les étudiants ont accès à un large éventail de 

microdonnées anonymisées et détaillées qui ne sont pas disponibles dans les fichiers à grande 

diffusion. Ces ensembles de données couvrent des domaines tels que la santé, l'éducation, le travail et 

la criminalité. Les CDR sont dotés de mesures de sécurité rigoureuses pour assurer la confidentialité et 

l'intégrité des données. Cela permet d'analyser des ensembles de données sensibles qui ne seraient 

autrement pas disponibles pour les chercheurs. Les CDR contiennent des données du Programme 

DUC, de l'Enquête sur les homicides et de plusieurs cycles de l'ESG qui ont été consultés par 

d'innombrables chercheurs. Cet accès accru a donné lieu à une innovation accrue en matière de 

recherche et de collaboration et a éclairé et amélioré la prestation de services aux victimes.  

Lacunes persistantes dans les données sur les services aux victimes  

Bien que des améliorations importantes aient été apportées aux données sur les victimes d'actes 

criminels, certaines lacunes persistent encore. Il n'existe pas de tableau national complet de la façon 

dont les victimes accèdent aux services et de la façon dont le système de justice répond à leurs 

besoins. Les travaux accomplis au cours de la dernière décennie pour résoudre ce problème ont 

rencontré peu de succès. À partir de 2015, des recherches ont été entreprises sur la façon de recueillir 

systématiquement des données sur les services aux victimes auprès des organismes de services aux 

victimes. Ce projet a permis de conclure que la collecte de données normalisées et robustes auprès 

des organismes n'était pas viable en raison des grandes différences dans les modèles de prestation 

entre les administrations. Par conséquent, il n'a pas été possible de créer un mécanisme de rapport 

standard.  

Statistique Canada a travaillé avec les directeurs provinciaux et territoriaux des services aux victimes 

pendant plusieurs années afin d'élaborer des définitions normalisées d'une victime et de déterminer les 

variables clés à recueillir pour combler les lacunes dans les données sur la prestation des services aux 

victimes. La première phase du projet a été la tenue de consultations approfondies auprès des 

directeurs des services aux victimes des provinces et des territoires, qui ont ensuite servi à 

l'élaboration d'une enquête pilote. Statistique Canada a mené l'enquête pilote sur les Indicateurs 

canadiens des services aux victimes (ISVC) pour vérifier ce qui était viable dans les administrations.  

Dans le cadre de ce projet pilote de collecte de données, de nombreuses difficultés ont empêché 

Statistique Canada de publier les chiffres nationaux des victimes qui ont été servies. Les résultats 

provinciaux et territoriaux ont pu être publiés (Les victimes de crimes violents déclarés par la police au 

Canada : feuillets d'information nationaux, provinciaux et territoriaux, 2016), mais il  n'a pas été 

possible d'établir des comparaisons entre les secteurs de compétence en raison de différences dans 

les définitions, la façon dont les services ont été comptés et la façon dont les renseignements sur les 

caractéristiques des cas et des victimes ont été définis (pour plus de détails, veuillez consulter le 

Indicateurs canadiens des services aux victimes de 2016 : évaluation de l'enquête pilote et 

recommandations).  

Plus récemment, un sous-comité composé de représentants provinciaux, territoriaux et fédéraux du 

Groupe de travail FPT sur les victimes d'actes criminels a été mis sur pied pour continuer d'explorer 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww23.statcan.gc.ca%2Fimdb%2Fp2SV.pl%3FFunction%3DgetSurvey%26SDDS%3D5260&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Ca10c09a5ca834f1f9e1808dcf77e2e73%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638657368542670234%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=0sW4SS3%2B%2BYNvjlzUu8YzWyLOZf6EaomPhGL3WGoEg0A%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww23.statcan.gc.ca%2Fimdb%2Fp2SV.pl%3FFunction%3DgetSurvey%26SDDS%3D5260&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Ca10c09a5ca834f1f9e1808dcf77e2e73%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638657368542670234%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=0sW4SS3%2B%2BYNvjlzUu8YzWyLOZf6EaomPhGL3WGoEg0A%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fpub%2F85-002-x%2F2018001%2Farticle%2F54960-eng.htm&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Ca10c09a5ca834f1f9e1808dcf77e2e73%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638657368542700323%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=QWZzNYvHCfwlzSlbw0uUlTla1UdjEAID%2Fcn1N%2BxaB2Q%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww150.statcan.gc.ca%2Fn1%2Fpub%2F85-002-x%2F2018001%2Farticle%2F54960-eng.htm&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7Ca10c09a5ca834f1f9e1808dcf77e2e73%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638657368542700323%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=QWZzNYvHCfwlzSlbw0uUlTla1UdjEAID%2Fcn1N%2BxaB2Q%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.justice.gc.ca%2Feng%2Frp-pr%2Fjr%2F2016cvsi-icsv2016%2Findex.html&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7C663491ac3afc40851cfb08dcf2ac0006%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638652067755639962%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=mGS0BJMmsw4rKx3uwBx%2BPb6rBlNQ9Dm87QZu%2FnnCozk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.justice.gc.ca%2Feng%2Frp-pr%2Fjr%2F2016cvsi-icsv2016%2Findex.html&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7C663491ac3afc40851cfb08dcf2ac0006%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638652067755639962%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=mGS0BJMmsw4rKx3uwBx%2BPb6rBlNQ9Dm87QZu%2FnnCozk%3D&reserved=0
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des solutions aux nombreux défis que pose la collecte des dénombrements nationaux des victimes 

servies. En vertu de la Charte canadienne des droits des victimes, il est essentiel d'avoir une mesure 

quantifiable de la façon dont le système de justice pénale sert les victimes. Cependant, la prestation de 

services aux victimes relève des provinces et des territoires, et les modèles de services aux victimes 

varient considérablement d'une région à l'autre du pays. Il est donc peu probable qu'une mesure 

standard nationale puisse être atteinte dans le cadre actuel.  

Réflexions finales  

Les progrès réalisés dans le domaine des données sur les victimes au cours des deux dernières 

décennies ont été transformateurs. L'amélioration des données sur les déclarations de police, 

l'élargissement des enquêtes sur la victimisation et les innovations en matière de couplage de données 

ont tous permis d'améliorer la recherche axée sur les victimes au Canada. 

À l'avenir, le Programme DUC élargira la collecte de données sur l'origine ethnique des victimes et des 

délinquants, comblera une lacune critique dans les données désagrégées et jettera un éclairage 

supplémentaire sur les diverses expériences de victimisation des personnes.  

Bien que des défis subsistent, en particulier la capacité de recueillir des données sur les services 

nationaux aux victimes, il est essentiel de tirer parti des progrès réalisés. Comme l'a judicieusement 

déclaré Hans Rosling, co-fondateur de la Foundation Gapminder :  

[traduction] « Ne laissez pas l'écart entre ce que vous savez et ce que vous ne savez pas 

vous paralyser. Utilisez les données dont vous disposez pour commencer le voyage vers 

la compréhension ».  

  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.statcan.gc.ca%2Fen%2Fconsultation%2F2021%2Fucrs&data=05%7C02%7CKathy.AuCoin%40statcan.gc.ca%7C4ee0ae02259942adf97b08dd1f6ce990%7C258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02%7C0%7C0%7C638701274819405062%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=wFGAFDRbAHZ6Fo5I2770KtNZx76uM8s1FWrH2XcGaSg%3D&reserved=0
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Les enfants témoins dans le système de justice pénale du 

Canada : Progrès, défis et rôle de la recherche 

Par Nicholas Bala 

J'ai commencé ma carrière en tant que professeur de droit en droit de la famille et de l'enfance en 

1978. Depuis, la recherche sur les questions liées à la maltraitance des enfants et aux enfants témoins 

s'est considérablement développée. Le système de justice du Canada a réagi à cette compréhension 

croissante de l'ampleur de l'exploitation sexuelle des enfants et à l'intensification de la recherche sur la 

fiabilité des témoins enfants et la nécessité de les accommoder de manière appropriée en apportant 

des réformes majeures à la législation, à la jurisprudence et à la pratique professionnelle. Dans cet 

article, j'aborderai certains des changements les plus importants apportés au droit et à la pratique 

professionnelle, ainsi que les défis continus auxquels sont confrontés les enfants témoins, et j'établirai 

un lien entre ces développements et certaines recherches, y compris quelques brefs commentaires sur 

mes propres contributions à cette recherche et à cette réforme. 

Jusque dans les années 1980 : déni social et obstacles juridiques 

À l'instar du traitement discriminatoire réservé en common law aux victimes adultes de sexe féminin 

dans les affaires d'agression sexuelle, les textes législatifs sur les enfants témoins, jusqu'à la fin des 

années 1980, étaient fondées sur la croyance que les enfants sont fondamentalement peu fiables et 

enclins à fantasmer. Il était donc difficile d'engager des poursuites, et donc rare que des poursuites 

pénales soient intentées contre des enfants. Cela a contribué à la croyance répandue selon laquelle la 

maltraitance des enfants était rare. Les textes législatifs sur les enfants témoins et les infractions 

sexuelles contre les enfants au Canada n'ont pas changé entre l'adoption du Code criminel en 1892 et 

1988. Les enfants n'étaient pas encouragés ou soutenus à révéler la violence et, par conséquent, les 

signalements d’actes de violence n'étaient pas courants.  

En effet, la culture du déni - où les signalements d’abus par des enfants sont souvent traités comme 

des mensonges ou des fantasmes - signifie que les victimes qui dénoncent les abus sexuels sont 

stigmatisées, ce qui entraîne peu de divulgations. Les stéréotypes dominants présumaient que les 

auteurs d'abus sexuels sur enfants étaient des « étrangers », même s’il a été découvert plus tard que 

la grande majorité des abus sexuels sur des enfants sont perpétrés par des personnes connues des 

enfants, souvent par des personnes en position de confiance (Olafson et coll., 1993).  

Le manque de compréhension et de réceptivité à l'égard de la maltraitance des enfants, en particulier 

l'exploitation sexuelle des enfants, a effectivement permis à des adultes de confiance d'exploiter les 

enfants sans avoir à rendre de comptes ou sans aucun moyen de les dissuader, dans des endroits 

comme les écoles et les établissements pour mineurs, ainsi que dans les pensionnats pour enfants 

autochtones, maintenant fermés.  

Le mouvement des femmes des années 1970 a contribué à créer un environnement dans lequel les 

survivantes adultes de maltraitance pendant l'enfance ont commencé à se sentir suffisamment 
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soutenues pour témoigner de leurs expériences à la première personne. Dans les années 1980, 

encouragés par les reportages des médias et une sensibilité professionnelle croissante, de plus en plus 

de survivants adultes ont commencé à surmonter leurs sentiments de culpabilité, de honte et de peur 

pour révéler ce qui leur était arrivé dans leur enfance.  

En 1981, les ministres fédéraux de la Justice et de la Santé nationale et du Bien-être social ont mis sur 

pied le Comité sur les infractions sexuelles à l’égard des enfants et des jeunes, Son mandat était de 

faire rapport sur la « prévalence au Canada des infractions sexuelles contre les enfants et les jeunes ». 

Le comité, présidé par le sociologue Robin Badgley, a mené une enquête nationale auprès de la 

population, ainsi que des études auprès de jeunes et de jeunes adultes dans le commerce du sexe, et 

a collaboré avec la police, la protection de l'enfance et les professionnels de la santé. Le Comité a 

également examiné les études de recherche publiées, les politiques et les statistiques officielles. Le 

rapport en deux volumes du Comité (le rapport Badgley) a été publié en 1984.  

Le rapport Badgley a été la première recherche canadienne d'envergure sur l'incidence de l'exploitation 

sexuelle des enfants, et a formulé des recommandations pour des réformes juridiques et systémiques, 

y compris de meilleures réponses de la part des services de protection de l'enfance et de santé aux 

victimes d'abus sexuels sur enfants. La recherche comprenait des études de la jurisprudence, des 

enquêtes auprès de la police, de la protection de l'enfance, des professionnels de la santé et d'autres 

professionnels, ainsi qu'une enquête nationale auprès de la population pour découvrir l'ampleur de 

l'abus sexuel des enfants au Canada. Les principales conclusions de la recherche effectuée par le 

rapport Badgley indiquaient que la moitié de toutes les femmes et un tiers de tous les hommes ont été 

victimes d'actes sexuels non désirés à un moment donné de leur vie, et que 80 % de ces actes ont eu 

lieu pendant l'enfance ou l'adolescence. De plus, la majorité des victimes et de leurs familles n'ont pas 

demandé l'aide de la police, des services de protection de l'enfance ou d'autres services publics. En 

effet, beaucoup de ceux qui ont été maltraités dans l'enfance et l'adolescence n'ont même pas révélé 

les abus à leurs parents à l'époque. Le rapport Badgley a conclu que les services, les politiques et les 

lois en place étaient tout à fait inadéquats pour répondre aux cas impliquant des enfants. Bien que la  

série d'études du Comité Badgley sur l'abus sexuel des enfants ait été la plus importante de l'histoire 

du Canada, elle n'a pas abordé d'autres problèmes majeurs, tels que la violence envers les enfants 

dans les écoles, les établissements de détention pour les jeunes, les églises et d'autres institutions.  

À la fin des années 1980, il y avait aussi un nombre croissant de recherches, menées notamment par 

des psychologues financés par le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH), 

sur la fiabilité des révélations de violence par les enfants (Yuille, 1988 ; Peterson, 2002 ; 2007). Les 

chercheurs ont établi qu'il n'y avait aucun fondement à la règle juridique qui exigeait que les jurys 

soient avertis que le témoignage des enfants présentait des « faiblesses inhérentes »; toutefois, les 

praticiens devaient être familiers avec les tendances de révélations tardives et progressives de 

violence par les enfants, et avoir des protocoles appropriés pour interroger les enfants au sujet des 

allégations de violence. 

Avant la fin des années 1980, la compréhension et les réponses à la maltraitance institutionnelle des 

enfants étaient terriblement insuffisantes. De nombreux enfants ont été maltraités par un large éventail 

d'organismes et d'institutions de services à l'enfance, non seulement au Canada, mais dans le monde 
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entier. En 1989, la population canadienne a été stupéfaite par la divulgation d'antécédents de mauvais 

traitements infligés à des enfants à l'orphelinat Mont Cashel, à Terre-Neuve, et par la révélation des 

efforts systémiques visant à réprimer les divulgations antérieures de mauvais traitements infligés par 

des enfants. Par conséquent, les Canadiens ont commencé à être plus conscients de la vulnérabilité 

particulière des enfants placés en établissement, en particulier aux abus sexuels. Après les premiers 

rapports sur le mont Cashel, un grand nombre de révélations, d'enquêtes, de poursuites et de 

poursuites civiles pour des abus sexuels historiques perpétrés par le personnel d'organismes et 

d'institutions de services à l'enfance partout au Canada ont eu lieu, en particulier dans les pensionnats 

pour enfants autochtones (Bessner, 1998).  

Réformes visant à tenir compte des enfants témoins : 1984-1988 

Avec la prise de conscience croissante des réalités de la maltraitance, il est devenu évident que des 

réformes juridiques fondamentales étaient nécessaires pour permettre aux enfants de témoigner 

efficacement. S'appuyant sur le rapport Badgley, le Parlement a adopté le projet de loi C-15 (L.C. 1987, 

ch. 24), qui est entré en vigueur en 1988 avec d'importantes réformes (Bala, 1990) visant à : 

• modifier le Code criminel afin d'y ajouter de nouvelles infractions d'ordre sexuel envers les 

enfants afin de mieux lutter contre les abus de confiance et l'exploitation sexuelle des enfants et 

des adolescents ;  

• ajouter au Code criminel des dispositions visant à faciliter le témoignage des enfants en leur 

permettant de témoigner derrière un écran ou par télévision en circuit fermé et d'admettre la 

preuve de déclarations enregistrées sur bande vidéo, s'il est établi qu'une telle aide est 

nécessaire pour veiller à ce que l'enfant puisse donner un « récit complet et franc » relativement 

aux questions en litige ; et 

• modifier la Loi sur la preuve au Canada afin d'éliminer la disposition relative à la corroboration 

du témoignage non assermenté d'un enfant, et de  permettre de se fonder sur une promesse de 

dire la vérité plutôt que sur un serment.  

Avant l'adoption du projet de loi C-15 et après l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, les procureurs, les 

préposés à la protection de l'enfance, les policiers et les juges ont reçu une formation professionnelle 

sur la nouvelle loi et, plus généralement, sur les cas d'abus sexuel d'enfants. J'ai témoigné devant des 

comités parlementaires qui étudiaient le projet de loi C-15 et j'ai participé à la formation professionnelle 

sur ses dispositions. L'entrée en vigueur de la loi s'est traduite par la mise en place progressive de 

services d'aide aux victimes devant les tribunaux criminels et par l'avènement de la télévision en circuit 

fermé et de l'utilisation d'écrans pour faciliter le témoignage des enfants. La police a également 

commencé à recevoir davantage de formation sur la façon d'interroger les enfants, d'utiliser du matériel 

vidéo et d'enquêter sur les cas d'abus sexuels sur enfants. Après l'entrée en vigueur du projet de loi C-

15, il y a eu une augmentation importante du nombre de cas d'infractions sexuelles contre les enfants 

faisant l'objet de poursuites au Canada, et un plus grand nombre d'enfants ont témoigné devant les 

tribunaux criminels. 
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Sensibilisation accrue à la violence faite aux enfants et amélioration des 

interventions : 1988-2006  

En août 1987, Rix Rogers est nommé conseiller spécial du ministre fédéral de la Santé nationale et du 

Bien-être social, avec le mandat de faire rapport sur l'orientation des initiatives fédérales en matière 

d'abus sexuel d'enfants. Rogers a mené de vastes consultations publiques auprès de décideurs 

politiques professionnels et a eu de nombreuses réunions privées émouvantes avec des survivants 

adultes d'abus sexuels dans l'enfance. J'ai été consultant auprès de Rogers et j'ai assisté à certaines 

de ces consultations et je l'ai aidé à rédiger son rapport. 

Alors que Rogers effectuait son travail, les horreurs de l'abus systémique au Mont Cashel ont 

commencé à être signalées et discutées parmi les professionnels et le public, ce qui a donné une 

importance supplémentaire à la question de l'abus sexuel des enfants. En juin 1990, le rapport du 

conseiller spécial en matière d’agressions sexuelles contre les enfants (le rapport Rogers) a été publié. 

Le rapport Rogers faisait fond sur le rapport Badgley et soulignait la nécessité de mieux coordonner les 

réponses du gouvernement à l’exploitation sexuelle des enfants, notamment en s’attaquant aux 

problèmes d’exploitation des enfants dans les établissements, qui n'avaient pas été abordés par 

Badgley.  

Le rapport Rogers contient une série de recommandations visant à améliorer les enquêtes et les 

poursuites dans les cas d'abus sexuel d'enfants, ainsi que d'autres réformes législatives. En 1993, le 

Parlement a adopté les projets de loi C-126 et C-128, créant de nouvelles infractions pour protéger les 

enfants et faciliter leur témoignage.  

Ces réformes comprenaient (Bala, 1993) : 

• permettre au tribunal de permettre à une personne de confiance de s'asseoir près d'un enfant 

au tribunal ;  

• restreindre le contre-interrogatoire en personne d'un témoin vulnérable par un accusé sans 

avocat et, dans certaines circonstances, exiger que le tribunal désigne un avocat aux fins du 

contre-interrogatoire ; 

• la création de nouvelles dispositions relatives aux infractions liées aux préjudices infligés aux 

enfants. 

Bien que les changements les plus importants apportés au système de justice pénale aient résulté de 

modifications apportées à la législation et à la prestation des services, il convient de noter que les juges 

ont également modifié les approches de common law à l'égard des enfants témoins (Bala et autres, 

1999). Dans les années 1990, la common law a évolué pour permettre une plus grande latitude 

d'admettre les divulgations par ouï-dire d'un enfant concernant des abus sexuels (R. c. Khan, CSC, 

1990) et d'admettre la preuve de faits similaires d'autres victimes à l'appui d'allégations d'abus sexuel 

d'enfants (R. c. C.R.B., CSC, 1990). Les tribunaux ont également reconnu la nécessité d'évaluer la 

crédibilité d'un enfant en se fondant non pas sur la norme de l'« adulte raisonnable », mais en tenant 
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compte des capacités de l'enfant (R. c. G.B., CSC, 1990). Les tribunaux ont également rejeté les 

contestations fondées sur la Charte relatives à des réformes législatives axées sur les enfants témoins. 

Ces changements dans l'approche judiciaire ont permis de tenir les auteurs d'abus sexuels sur enfants 

responsables de leurs actes et ont permis au système judiciaire d'accorder une plus grande protection 

aux enfants. 

Les réformes de 1988 et 1993 autorisant l'utilisation d'écrans, de caméras en circuit fermé, 

d'enregistrements vidéo et de personnes de confiance étaient importantes; cependant, les recherches 

ont révélé que les procureurs étaient réticents à chercher à utiliser ces mesures, du moins en partie 

parce qu'ils n'étaient pas certains que le tribunal les autoriserait. Le rejet de ces mesures par un juge 

aurait retardé les procédures et perturbé un enfant qui aurait pu s'attendre à ce qu’elles soient utilisées 

(Bala et al., 2001). Les recherches ont démontré ce qui fonctionnait et ce qui ne fonctionnait pas, afin 

que d'autres réformes juridiques et systémiques puissent être entreprises.  

En 2001, une étude d'observation des tribunaux financée par le ministère de la Justice sur le 

témoignage d'enfants dans le « JCourt » de l'ancien hôtel de ville de Toronto, une salle d'audience 

adaptée aux enfants, a révélé que le témoignage devant le tribunal demeurait une tâche difficile pour 

les enfants. Cependant, les enfants s'en sont généralement bien sortis lorsqu'ils ont été autorisés à 

témoigner avec les aides au témoignage autorisées par les réformes antérieures (Toronto Child Abuse 

Centre (maintenant BOOST) 2001). 

Au cours des premières années du nouveau millénaire, le ministère de la Justice a mis sur pied 

l'Initiative d'aide aux victimes d'actes criminels (aujourd'hui la Stratégie fédérale d'aide aux victimes). 

Une partie de ce programme était un projet de recherche multi-sites visant à documenter les points de 

vue d'un éventail d'intervenants clés, y compris les victimes, sur ce qu'ils savaient des réformes liées 

aux victimes. (Prairie Research Associates, 2006). À l'époque, l'utilisation des aides au témoignage 

demeurait limitée, tant en raison de la loi que de la culture accusatoire du système de justice pénale. 

Étant donné que les demandes d'utilisation d'aides au témoignage exigeaient que le procureur 

présente des preuves établissant que l'enfant témoin avait besoin de l'aide particulière pour fournir un 

compte rendu complet et franc de son témoignage, les procureurs ont souvent omis d'essayer de les 

utiliser. L'Initiative a également permis de commander des rapports à des experts afin d'établir une 

base de connaissances sur les victimes d'actes criminels. L'un des rapports les plus importants a été 

préparé par la psychologue Louise Sas (Sas 2002). Sas a examiné en profondeur la recherche 

psychosociale sur les étapes du développement de la mémoire, du langage et du développement 

cognitif des enfants et comment celles-ci sont liées au système de justice pénale. Son rapport a été 

utilisé pour la formation professionnelle et a contribué à éclairer les efforts de réforme du droit. 

Avec une équipe de psychologues expérimentaux et un travailleur des services d’aide aux victimes 

témoins, j'ai effectué des recherches financées par le Conseil de recherches en sciences humaines 

(CRSH) sur l'exigence des réformes de 1988 voulant  les enfants qui témoignent sans avoir prêté 

serment doivent répondre à des questions pour expliquer le sens d'une « promesse de dire la vérité ». 

Les jeunes enfants avaient souvent de la difficulté avec ce type de question abstraite et étaient alors 

jugés inaptes à témoigner, ce qui entraînait souvent l’abandon des accusations portées contre leurs 
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agresseurs. Nos recherches ont établi que la capacité de répondre à ce type de question n'est pas liée 

au fait qu'un enfant dise réellement la vérité (Bala et al., 2001).  

Le Parlement a répondu à la recherche sur les limites des réformes antérieures en adoptant d'autres 

réformes législatives (projet de loi C-2) en 2005 afin de faciliter le témoignage des enfants dans le 

cadre de procédures criminelles (Bala et autres, 2005). Ces réformes ont permis :  

• une norme plus réaliste pour évaluer l'habilité de l'enfant à témoigner (c.-à-d. que les enfants 

n'ont pas à répondre à des questions sur ce que signifie dire la vérité, mentir, prêter serment ou 

faire une promesse ; ils doivent seulement démontrer qu'ils peuvent répondre à des questions 

sur des événements passés) ;  

• une protection accrue des enfants dans les cas de pornographie mettant en scène des enfants ;   

• une présomption qu'un enfant témoin utilisera un téléviseur en circuit fermé ou un écran, une 

personne de confiance et des déclarations enregistrées sur vidéo.  

Évaluation de l'impact des réformes de 2006  

Après l'entrée en vigueur du projet de loi C-2 en 2006, le ministère de la Justice a financé des études 

d'observation des tribunaux entreprises par BOOST (anciennement le Toronto Child Abuse Centre) à 

Toronto et le Zebra Centre à Edmonton pour en savoir plus sur la façon dont les enfants témoins 

étaient traités. Entre juin 2006 et avril 2008, ces deux organismes ont formé des bénévoles pour 

observer les audiences des tribunaux (Rimer et McIntyre, 2008). Leurs études ont révélé que les 

mesures d'adaptation les plus couramment utilisées étaient une personne de soutien escortant un 

enfant à la barre des témoins et utilisant un écran ; Au cours de cette période, l'utilisation de la 

télévision en circuit fermé (CCTV) était moins courante.  

Dans une étude réalisée en 2006 auprès de professionnels, de nombreux procureurs ont expliqué 

qu'ils n'avaient pas demandé d'aide pour un enfant sans avoir de fortes raisons de le faire. Ils ont 

également rapporté qu'ils avaient autant de succès sans les aides qu'avec celles-ci (McDonald 2018). 

Certains avocats de la défense interrogés ont exprimé de sérieuses réserves à l'égard des dispositifs 

d'aide au témoignage, soutenant qu'ils violaient les principes fondamentaux du système de justice 

pénale qui visaient à protéger l'accusé. 

En 2008, Bala et coll. (2010) ont interrogé des juges de quatre administrations pour savoir s'ils 

connaissaient et comprenaient les modifications apportées au projet de loi C-2. Les juges ont répondu 

que les demandes impliquant des enfants étaient presque toujours couronnées de succès et que celles 

impliquant des adultes vulnérables étaient également souvent couronnées de succès. La moitié des 

juges interrogés ont déclaré que la télévision en circuit fermé posait toujours des problèmes techniques 

ou logistiques. Dans l'ensemble, les juges sondés étaient très positifs à l'égard des dispositions du 

projet de loi C-2. De manière significative, la modification de l'exigence de compétence – l'élimination 

de l'obligation pour les enfants de répondre à des questions sur la signification de la promesse de dire 

la vérité – a fait en sorte que les enfants n'ont que quatre ans pour être capables de tesify.  
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En 2012, Hurley a interrogé des procureurs, ainsi que des défenseurs des victimes travaillant avec des 

adultes vulnérables, pour leur demander ce qu'ils pensaient des aides au témoignage. Les expériences 

et les perceptions des participants variaient considérablement ; une partie de cette variation semblait 

être liée à la taille et à l'emplacement de la collectivité (Hurley, 2013). Les participants ont relevé de 

nombreux problèmes découlant du manque de compréhension et de connaissance des témoins 

vulnérables par les responsables de la justice. Il s'agit notamment de l'impact des traumatismes et de 

la victimisation sexuelle sur la participation des témoins et la santé mentale, et de la façon dont un 

handicap peut influer sur la participation des témoins au système de justice pénale. 

Développements et préoccupations persistantes : 2010-2025 

L'un des développements les plus importantes au cours des quatre dernières décennies a été 

l'augmentation du nombre et de la nature des services de soutien offerts aux enfants victimes et à leurs 

parents. 

Depuis 2010, le ministère de la Justice finance la création ou l'amélioration d'organismes locaux 

multidisciplinaires partout au Canada, qui offrent des services sous forme de Centres d'appui aux 

enfants (CAE) et de centres d'appui aux enfants et aux adolescents (CAEA). Ces organismes réduisent 

le traumatisme des enfants et des adolescents - qui révèlent avoir été victimes en utilisant une 

approche d'équipe multidisciplinaire coordonnée et collaborative dans les services et le soutien qu'ils 

offrent aux enfants, aux adolescents et à leurs familles, idéalement en un seul endroit. Les équipes 

multidisciplinaires comprennent généralement des agents d'application de la loi, des travailleurs de la 

protection de l'enfance, des praticiens de la santé mentale et physique, un défenseur des familles et 

des victimes, des services aux victimes et, dans certaines équipes, des enquêteurs judiciaires et des 

procureurs formés. Au printemps 2023, 39 CAE/CAEA étaient en activité au Canada, et neuf autres 

étaient en cours d'élaboration, un réalisait une étude de faisabilité et deux exploraient une proposition 

de CAC/CAEA (McDonald et coll., 2024). 

Une étude réalisée à l'été 2023 s'est concentrée sur l'utilisation des salles de témoignage virtuelles 

dans les CAE/CAEA (McDonald et al. 2024). Dans l'ensemble, les professionnels qui ont participé à 

cette étude ont convenu que l'utilisation de salles de témoignages virtuelles pourrait avoir une 

incidence positive sur le bien-être des enfants et des jeunes, car ils seraient en mesure de témoigner 

dans un espace sûr et familier sans avoir peur de voir l'accusé en personne. Bien que l'utilisation des 

témoignages virtuels à partir d'un espace à l'extérieur du palais de justice soit encore limitée, 

l'engagement des CAE/CAEA à l'égard des salles de témoignages virtuelles facilitera l'acceptation 

croissante de cette pratique dans les années à venir.  

Depuis 2010, le ministère de la Justice a commandé un certain nombre de petits projets de recherche 

pour des aides au témoignage spécifiques ; La plupart des études ont donné lieu à des entrevues 

approfondies avec des intervenants clés. McDonald et Ha (2015), par exemple, ont examiné les 

demandes dans les territoires pour des ordonnances d'exclusion du public et pour la nomination d'un 

avocat lorsqu'un accusé non représenté pourrait avoir besoin de contre-interroger des témoins 
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vulnérables. Les chercheurs ont mené des entrevues qualitatives approfondies avec des procureurs 

ainsi qu'avec des coordonnateurs des témoins de la Couronne dans le Nord.  

La décision de la Cour suprême dans l'affaire R c Friesen (2020) a fourni une reconnaissance judiciaire 

importante du tort causé par l'abus sexuel des enfants, en s'appuyant en grande partie sur les 

recherches effectuées par diverses autorités canadiennes, y compris le rapport Badgley, les  débats de 

la Chambre des communes, les documents du ministère de la Justice du Canada et les travaux 

d'universitaires canadiens (y compris le mien). Dans l'affaire Friesen, la Cour suprême a infirmé à 

l'unanimité la décision de la Cour d'appel du Manitoba et a confirmé la décision de première instance 

d'imposer une peine d'emprisonnement de six ans à un homme reconnu coupable d'infractions 

sexuelles contre un enfant. La Cour a décidé de : 

[nous] envoyons le message clair que les infractions d’ordre sexuel contre des enfants sont des 

crimes violents qui exploitent injustement leur vulnérabilité et leur causent un tort immense ainsi 

qu’aux familles et aux collectivités. Il faut imposer des peines plus lourdes pour ces crimes. Les 

tribunaux doivent infliger des peines proportionnelles à la gravité des infractions d’ordre sexuel 

contre des enfants et au degré de responsabilité du délinquant, à la lumière des initiatives du 

législateur en matière de détermination de la peine et du fait que la société comprend mieux le 

caractère répréhensible et la nocivité de la violence sexuelle à l’endroit des enfants. Les peines 

doivent être le reflet fidèle du caractère répréhensible de la violence sexuelle faite aux enfants, 

de même que du tort profond et continu qu’elle cause aux enfants, aux familles et à la société 

en général. 

L'une des préoccupations persistantes relatives aux approches à l’égard des cas d'enfants témoins 

concerne les méthodes d'interrogatoire utilisées par la police, les travailleurs de la protection de 

l'enfance et d'autres professionnels pour enquêter sur ces cas. Dans un sondage mené en 2015 

auprès de 200 professionnels et avec le soutien financier du ministère de la Justice, Brubacher et coll. 

(2018) ont constaté une grande variété de pratiques utilisées au Canada, ainsi que des différences 

dans la durée de la formation et les personnes qui l'offraient. 

Bien que les avocats canadiens déclarent eux-mêmes qu'ils adhèrent aux pratiques exemplaires en 

matière d'interrogatoire des enfants dans les procédures criminelles (c.-à-d. en utilisant des questions 

ouvertes), une récente étude financée par le CRSH sur les transcriptions de poursuites criminelles 

impliquant des enfants a révélé que  les avocats posaient rarement des questions ouvertes, bien que 

les procureurs soient plus susceptibles que les avocats de la défense de poser des questions ouvertes 

(Wylie et autres, 2024). Les enfants témoins ont donné plus de précisions en réponse à des questions 

ouvertes et lorsqu'ils ont été interrogés par le poursuivant. Les questions déclaratives étaient le type de 

question le plus courant, même si elles étaient les moins susceptibles de donner lieu à des réponses 

plus élaborées. Ainsi, une question déclarative, comme « Il portait une veste bleue ? », est moins 

susceptible de fournir une réponse précise qu'une question ouverte, comme : « Que portait-il ? » De 

plus, les questions ouvertes étaient plus susceptibles de donner lieu à une déclaration de culpabilité.  
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Pour aider les enfants à mieux témoigner, les avocats, en particulier les poursuivants, ont également 

besoin d'une formation et de suffisamment de temps pour établir plus efficacement un rapport avec les 

enfants avant qu'ils ne témoignent (Carr 2024).  

Conclusion 

Il est encourageant d'avoir été témoin des réformes et des changements dans les pratiques 

professionnelles des enfants témoins au cours des quatre dernières décennies. Beaucoup plus 

d'enfants sont maintenant en mesure de se présenter devant les tribunaux pour témoigner des mauvais 

traitements et de l'exploitation qu'ils ont subis, et les mesures de soutien disponibles rendent le 

processus moins traumatisant qu'il ne l'était auparavant. Malheureusement, il y a encore trop de cas 

impliquant des enfants qui pourraient être traités d'une manière qui serait moins perturbante pour eux 

et qui leur permettrait de faire un récit complet de ce qu'ils ont vécu.  

À la suite des changements survenus au cours des dernières décennies, un plus grand nombre 

d'auteurs de violence sexuelle envers les enfants sont poursuivis avec succès, et des recherches 

fondées sur la population établissent qu'il y a eu une baisse importante des taux de violence sexuelle 

envers les enfants au Canada au cours des quatre dernières décennies (Shields, 2016 ; Fallon 2019). 

Toutefois, il y a des indications troublantes selon lesquelles, au cours des dernières années, les 

infractions sexuelles contre les enfants, en particulier la violence facilitée par Internet, ont augmenté 

(Statistique Canada, 2024). 

Au cours de la dernière décennie, j'ai continué à participer à la formation des juges, des avocats et des 

étudiants en droit sur les questions relatives aux enfants témoins (Bala 2024). Les policiers, les 

poursuivants, es avocats de la défense et les juges en général comprennent mieux que par le passé la 

façon de traiter les enfants témoins, mais les professionnels du système de justice ont encore besoin 

de plus de formation et d'éducation sur les questions liées aux enfants. Il est également évident qu'il 

faut davantage de ressources pour fournir des services aux enfants maltraités, par exemple pour 

assurer la continuité des poursuites dans le traitement des affaires avec un témoin enfant, et pour 

permettre à ces affaires d'être réglées dans un délai raisonnable. Le fait de retarder le règlement des 

affaires dans le système de justice peut aggraver le traumatisme émotionnel d'un enfant, estomper sa 

mémoire et en diminuer la capacité comme témoin. Dans certains cas, le délai peut entraîner le rejet 

des accusations en raison de la non-tenue d'un procès dans un délai raisonnable. Malgré des 

améliorations très notables dans l'accès au matériel permettant d'enregistrer des entrevues d’enquête 

sur vidéo et de disposer d'une télévision en circuit fermé pour les enfants témoins, ce matériel n'est 

toujours pas disponible dans certaines localités où il n'y a pas de formation adéquate quant à leur 

utilisation. Dans trop d'endroits, les victimes de maltraitance doivent faire face à de longues listes 

d'attente pour l’obtention deservices thérapeutiques.  

La recherche a joué un rôle essentiel en aidant à stimuler les réformes et à mieux comprendre le 

fonctionnement du système de justice, mais il y a encore place à l’amélioration. Il reste des lacunes 

dans notre compréhension de la façon dont les enfants sont traités au sein des tribunaux criminels du 

Canada. Il n'existe même pas de données fiables sur la manière dont les cas de témoins d'enfants sont 
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traités. Bien qu'il soit difficile de faire, il est particulièrement nécessaire de faire des recherches auprès 

des enfants et des adolescents sur leurs expériences dans le système de justice.  
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Vingt-cinq ans de la recherche sur les victimes au Canada 

Par Jo-Anne Wemmers, Ph.D. 

En 2000, j'ai commencé à travailler comme professeur de victimologie à l'École de criminologie de 

l'Université de Montréal. La même année, Montréal a été l'hôte du 10e Symposium international de 

victimologie, qui a réuni des experts de partout au Canada et du monde entier, et le Centre de la 

politique concernant les victimes a été créé dans le cadre de l'Initiative concernant les victimes d'actes 

criminels. Au cours des 25 dernières années, la recherche victimologique a considérablement évolué. 

Comme le rappelle le professeur Ezzat Fattah (2022), victimologue canadien de renom, la victimologie 

n'est pas un travail social, mais une science sociale axée sur les victimes et les victimisations. 

Comme je l'illustrerai dans cet article, les progrès de la recherche victimologique ont rendu de plus en 

plus évident que la victimisation multiple est essentielle à la prévention du crime. S'appuyant sur ces 

développements, je soutiendrai que le soutien aux victimes n'est pas seulement un impératif moral, 

mais aussi un investissement stratégique dans la prévention du crime et la sécurité publique. 

Recherche 

En tant qu'universitaire qui fait de la recherche en victimologie depuis des décennies, j'ai été témoin de 

réalisations considérables dans la recherche sur les victimes au Canada. L’Enquête sociale générale 

(ESG) sur la victimisation, menée tous les cinq ans par Statistique Canada, est un outil clé pour 

comprendre la victimisation, qui interroge les Canadiens sur leurs expériences de victimisation au 

cours de la dernière année. Contrairement aux statistiques policières, ces données ne se limitent pas 

aux victimes qui signalent l'incident à la police, de sorte qu'elles fournissent des renseignements 

importants sur les expériences des victimes qui ne signalent pas leur victimisation à la police. Grâce 

aux enquêtes sur la victimisation, nous comprenons mieux les tendances de la victimisation, en 

particulier la victimisation multiple, qui désigne les personnes qui ont vécu plus d'un incident de 

victimisation. Il peut s'agir de répétitions du même crime (p. ex., voies de fait multiples) ou de différents 

types de victimisation (p. ex., violence sexuelle et vol personnel). Le fait de subir trois types de 

victimisation différents ou plus est appelé polyvictimisation (Finkelhor et autres, 2007 ; Cyr et al., 

2013). Les effets du traumatisme sont cumulatifs. La polyvictimisation est associée à des niveaux de 

traumatisme plus élevés que toute autre forme de victimisation, comme la violence sexuelle (Finkelhor 

et coll., 2007 ; Cyr et al., 2013). Ainsi, une personne qui fait l'expérience de ce qui peut sembler, 

objectivement, être un crime mineur peut subir un traumatisme considérable si, par exemple, elle est 

encore aux prises avec le traumatisme causé par des victimisations antérieures.  

De plus, le fait d'être victimisé augmente le risque d'être victimisé à nouveau à l'avenir (Perreault, 

Sauvé et Burns, 2010 ; Herman 2010). Les conséquences de la victimisation, comme le traumatisme, 

l'anxiété et la dissociation, peuvent rendre les individus plus vulnérables et devenir une cible attrayante 

pour les criminels motivés. Si elle n'est pas abordée, la victimisation peut créer une spirale négative 

dans laquelle une personne devient de plus en plus vulnérable et a besoin de soutien. En raison de la 

victimisation répétée, une petite partie de la population est confrontée à de nombreux actes criminels 
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(Herman, 2010). Par exemple, les Canadiens qui ont déclaré avoir été victimes de plus d'un crime 

violent au cours des 12 mois précédents ne représentaient que 2 % de la population, mais avaient été 

victimes de 60 % de tous les crimes violents (Perreault, Sauvé et Burns, 2010).  

Pour des raisons pratiques et éthiques, l'ESG sur la victimisation est limitée aux personnes âgées de 

15 ans et plus, ce qui signifie que les expériences de victimisation des enfants restent souvent 

cachées. Cependant, au cours des dernières années, l'enquête de victimisation a demandé aux 

répondants s'ils avaient été victimes de violence avant l'âge de 15 ans. Bien que cette question ne 

donne aucun aperçu du volume de victimisation actuellement subie par les enfants de moins de 15 ans 

au Canada, elle nous aide à comprendre l'impact de la victimisation et la façon dont elle augmente le 

risque d'être victimisée à l'avenir. La maltraitance subie pendant l'enfance, y compris la violence 

sexuelle et physique, le fait d'être témoin de violence à la maison, les pratiques parentales sévères et 

la négligence pendant l'enfance, augmente la probabilité d'être victime de violence à l'âge adulte 

(Cotter, 2021). Les facteurs de risque associés à la victimisation, comme les problèmes de santé 

mentale, les dépendances et les périodes d'itinérance, peuvent être le résultat d'expériences 

antérieures de victimisation (Cotter, 2021). L'intersectionnalité nous rappelle que ces facteurs ont des 

effets cumulatifs, rendant les individus de plus en plus vulnérables (Crenshaw 2013). L'impact de la 

victimisation, en particulier pendant l'enfance, souligne l'importance d'assurer l'accès à un soutien 

adéquat aux victimes pour favoriser la guérison.  

Bien que des enquêtes sur la victimisation aient été menées régulièrement au Canada depuis les 

années 1980, ce n'est que récemment qu'elles ont inclus les territoires. Il couvre désormais l'ensemble 

du pays. Les territoires abritent de nombreux peuples autochtones, et l'élargissement de l'enquête a 

révélé que les peuples autochtones du Canada ont connu des niveaux élevés de victimisation. Par 

exemple, le risque de victimisation avec violence chez les femmes autochtones est trois fois plus élevé 

que chez les femmes non autochtones au Canada (Perreault, 2022). Pendant des années, les 

communautés autochtones ont décrié les niveaux élevés de victimisation dont les peuples autochtones 

ont été victimes. Cependant, en l'absence de données, leurs appels à l'action n'ont pas toujours été 

entendus. L'enquête fournit maintenant des renseignements plus complets sur la victimisation au 

Canada. Ses conclusions attirent notre attention sur la nécessité de s'attaquer à la violence 

structurelle, aux facteurs structurels enracinés dans la société et les institutions publiques qui 

augmentent le risque de victimisation, comme celui vécu par les peuples autochtones (Cotter, 2022).  

L'enquête sur la victimisation permet également de savoir si les victimes signalent leur victimisation à la 

police et pourquoi. Au Canada, la plupart des victimes ne signalent pas leur victimisation à la police. En 

2019, seulement 29 % des victimes ont déclaré avoir signalé leur incident à la police, ce qui représente 

une baisse considérable par rapport à 37 % en 1999 (Cotter, 2021 ; Wemmers 2017b). Le taux de 

signalement est encore plus faible pour certains types de victimisation, comme la violence sexuelle : 

seulement 6 % des incidents en 2019 ont été portés à l'attention de la police (Cotter, 2021). Le fait de 

ne pas signaler l'incident à la police peut nuire à la sécurité publique et à la sécurité de la victime. Le 

signalement à la police est associé à une diminution du nombre de victimisations futures 

(Ranapurwala, Berg et Casteel, 2016). Cela peut être dû à l'intervention de la police ou au fait que les 

victimes ont un meilleur accès aux services de soutien lorsqu'elles signalent un crime à la police.  
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Droits et services 

La victimisation multiple met en évidence la responsabilité du gouvernement de veiller à ce que les 

victimes de partout au Canada aient accès à une aide adéquate pour favoriser la guérison et réduire 

leur risque d'être revictimisées. Le Canada est fier d'avoir un système national de soins de santé et, 

même si notre système n'est pas parfait, les victimes peuvent recevoir des traitements si elles 

subissent des blessures physiques. Cependant, lorsque les victimes subissent des blessures 

psychologiques, il peut être difficile d'obtenir une aide adéquate parce que la santé mentale n'est pas 

incluse dans notre système de santé et que les services communautaires d'aide aux victimes sont 

généralement sous-financés et surchargés (Zota et coll., sous presse). Les programmes 

d'indemnisation des victimes sont essentiels pour s'assurer que les victimes peuvent accéder à des 

services de soutien, tels que des médicaments sur ordonnance, de la physiothérapie et du counseling. 

Ces programmes ont vu le jour au Canada à la fin des années 1960 et, en 1992, ils avaient été établis 

dans toutes les provinces et tous les territoires (Wemmers, 2021). Cependant, le gouvernement fédéral 

a mis fin au partage des coûts de ces programmes en 1993, ce qui a incité les provinces et les 

territoires à réduire ou à éliminer leurs programmes d'indemnisation. N'étant plus en mesure de se 

permettre de financer leurs programmes, Terre-Neuve-et-Labrador et les territoires y ont mis fin.  

Depuis 2000, le gouvernement fédéral a mis en place deux nouveaux programmes d'indemnisation 

pour des groupes particuliers de victimes, mais aucun pour les victimes d'actes criminels en général. 

En 2007, le gouvernement fédéral a instauré l'Aide financière aux Canadiens victimes d'actes criminels 

à l'étranger, qui offre une aide financière limitée aux Canadiens victimes d'actes criminels à l'étranger 

et à leur famille. En 2013, il a instauré le soutien du revenu fédéral pour les parents d'enfants 

assassinés ou disparus. Cette prestation fonctionne comme l'assurance-emploi. Il offre un soutien du 

revenu aux parents et aux tuteurs légaux qui ont perdu un revenu parce qu'ils se sont absentés du 

travail pour faire face au décès ou à la disparition de leur enfant ou de leurs enfants en raison d'une 

infraction probable au Code criminel. Bien que ces nouveaux programmes fédéraux soient offerts 

partout au pays, l'accès global aux programmes d'indemnisation des victimes n'est offert que dans neuf 

des 13 administrations. Par conséquent, le Canada ne respecte plus les normes de base des Nations 

Unies pour les victimes d'actes criminels et d'abus de pouvoir (Wemmers 2021 ; 2024). Le fait de ne 

pas avoir accès à de tels programmes pose un défi majeur aux victimes, qui pourraient autrement être 

incapables d'obtenir les services dont elles ont besoin pour soutenir leur guérison. Le fait de savoir que 

les victimes courent un risque accru d'être revictimisées oblige la société, en particulier les 

gouvernements, à prévenir la victimisation multiple et à investir dans les services aux victimes. 

La réticence des victimes à s'engager dans le système de justice pénale et à signaler l'incident à la 

police complique encore la question. Les personnes qui ont été victimes de victimisation ont tendance 

à avoir moins confiance en la police que celles qui n'en ont pas été victimes (Cotter, 2021). Lorsqu'elles 

s'engagent dans le système de justice pénale, les victimes sont souvent déçues, désillusionnées et 

surprises de voir à quel point elles comptent peu dans le processus de justice pénale (Herman, 2003). 

Les victimes cherchent à être reconnues et soutenues dans ce processus, mais elles ont été et, à bien 

des égards, sont toujours, la partie oubliée. Ils se tournent souvent vers le procureur de la République 

pour représenter leurs intérêts, mais le procureur n'est pas l'avocat de la victime ; Ils représentent 
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l'État. Lorsque les victimes sont confrontées à des réactions antipathiques et ne sont pas soutenues, 

elles font l'expérience d'une victimisation secondaire (Wemmers, 2017b). La victimisation secondaire 

nuit à la guérison, augmente l'anxiété des victimes et ralentit leur rétablissement (Wemmers, 2013).  

Depuis 2000, plusieurs tentatives ont été faites pour améliorer le statut juridique des victimes au 

Canada et leur donner des droits exécutoires. À la suite de la décision ingénieuse rendue par le juge 

Gerald Day de la Cour de justice de l'Ontario en 1999 selon laquelle des droits sans recours ne sont 

pas des droits et que « l'Assemblée législative n'avait pas l'intention que la Charte des droits des 

victimes accorde des droits aux victimes d'actes criminels »4 (Chwialkowska, 1999), en 2003, les 

ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la Justice ont approuvé une version révisée de la 

Déclaration canadienne des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes d'actes criminels 

de 1988. La nouvelle déclaration canadienne correspondait à la plupart du contenu de la précédente, 

sauf qu'elle n'incluait plus l'obligation pour les victimes de coopérer avec les autorités judiciaires et 

qu'elle ne contenait plus de détails sur les recours que la déclaration de 1988. Il ne faisait qu'incarner 

une liste de bonnes intentions pour les victimes sans leur accorder de véritables droits. En 2015, le 

gouvernement fédéral a présenté la Charte canadienne des droits des victimes (CCDV). Contrairement 

aux déclarations canadiennes précédentes, la CCDV comprend une section sur les recours (art. 25 et 

26). Cependant, il ne va pas jusqu'à fournir aux victimes des droits exécutoires (Campbell 2015). Des 

droits exécutoires pourraient effectivement changer la culture juridique du Canada, qui a résisté à l'idée 

de laisser de la place aux victimes (Young et Dhanjal, 2021). Une fois que les victimes ont des droits 

de recours, elles peuvent engager un représentant juridique pour représenter leurs intérêts et s'assurer 

que leurs droits sont respectés. À l'heure actuelle, sauf dans les cas mettant en cause des dossiers de 

tiers et des requêtes relatives aux antécédents sexuels dans les procès pour agression sexuelle, les 

victimes ne sont ni parties ni participants au processus de justice pénale. Les victimes accordent de 

l'importance à la prévention et, lorsqu'elles signalent leurs expériences à la police, c'est souvent dans 

l'espoir d'empêcher que cela ne se reproduise, que ce soit à elles-mêmes ou à d'autres personnes 

(Cotter, 2021 ; Ranapurwala, Berg et Casteel 2016). Le fait de traiter les victimes dans le respect de 

leurs droits peut contribuer à favoriser la guérison et à rétablir la confiance dans le système de justice 

pénale (Wemmers et Cyr, 2006 ; Wemmers et al., 2013).  

Outre les poursuites pénales, il est important d'envisager également la justice réparatrice pour les 

victimes. Au cours des trois dernières décennies, j'ai étudié la justice réparatrice à travers le prisme 

des victimes et j'ai observé sa popularité fluctuante, en fonction de la politique et des ressources. 

Certaines provinces, comme la Nouvelle-Écosse et le Québec, ont catégoriquement exclu les cas de 

violence sexuelle des programmes de justice réparatrice. Alimenté par le mouvement #MeToo, qui a 

mis en évidence l'inefficacité du système de justice pénale en réponse à la violence sexuelle, l'intérêt 

pour les pratiques réparatrices centrées sur les victimes s'est accru (Nelund, 2015 ; Wemmers, 

2017a ; Parent et al., 2022 ; Burnett et Gray, 2023). Les pratiques réparatrices (PR) font référence à 

une vaste catégorie de programmes, qui comprennent des éléments de la JR. Les victimes qui 

participent à la RP sont généralement très satisfaites (Van Camp, 2014 ; Wemmers et al., 2022). Bien 

que les pratiques réparatrices aient le potentiel de répondre à de nombreux besoins des victimes, 

 
4 Vanscoy c. Ontario, [1999] OJ no 1661 (CSJ Ont). 
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comme la reconnaissance et la promotion de la guérison, certains victimologues craignent que la 

justice réparatrice ne risque d'utiliser les victimes pour servir ses propres objectifs, tout comme le fait le 

système de justice pénale (Green, 2006). Les gouvernements créent souvent des programmes de 

justice réparatrice pour réduire la charge de travail devant les tribunaux (c.-à-d. des programmes de 

déjudiciarisation). Cela expose les victimes au risque d'être utilisées pour atteindre des objectifs de 

justice pénale, et non des objectifs des victimes. Par exemple, ces programmes sélectionneront les 

affaires en fonction des critères de sélection du système de justice pénale plutôt que des besoins 

exprimés par les victimes. La justice réparatrice n'est pas une panacée, et lorsqu'elle est utilisée pour 

répondre aux besoins du système de justice, plutôt que de répondre aux besoins des victimes, elle 

reproduit bon nombre des problèmes auxquels les victimes sont déjà confrontées dans le système de 

justice pénale, comme la victimisation secondaire. L'approche centrée sur la victime consiste à 

dissocier les besoins des victimes des autres « parties intéressées », tout en respectant les droits de 

toutes les personnes concernées (Green, 2006 ; Hughes, 2024). La RP centrée sur la victime met 

l'accent sur la guérison ou la réparation des torts causés aux victimes et de leurs relations avec les 

autres (Van Camp, 2014 ; Wemmers 2017b). Les RP centrées sur la Victim ne sont donc pas 

simplement un outil supplémentaire dans la boîte à outils de la justice pénale, mais un outil de soutien 

aux victimes (Van Camp et Wemmers, 2016 ; Llewellyn et al., 2015). 

La recherche sur les traumatismes a également fait d'énormes progrès. Non seulement les victimes, 

mais aussi les professionnels qui travaillent avec elles - tels que les travailleurs d'aide aux victimes, 

ainsi que la police et les procureurs - risquent de développer un traumatisme. Ils peuvent éprouver une 

détresse psychologique en raison de leur travail et, dans les cas graves, peuvent être traumatisés et 

souffrir d'un trouble de stress post-traumatique (TSPT) (Leclerc et al. 2019). Le stress traumatique 

secondaire (STS) se produit lorsque les individus sont exposés de manière répétée aux détails 

aversifs des expériences traumatisantes des autres (Brend 2014). Le droit tenant compte des 

traumatismes soutient que les praticiens et les systèmes juridiques doivent être conscients de l'impact 

du traumatisme sur le comportement humain, y compris son impact sur la mémoire et le rappel des 

événements, afin de ne pas exacerber la souffrance des victimes et de les traumatiser à nouveau ou 

de les victimiser à nouveau (Haskell et Randall, 2019). Les approches tenant compte des traumatismes 

visent deux objectifs primordiaux : 1) placer l'expérience traumatisante du client au cœur des 

préoccupations de l'avocat, ce qui réduit le risque de victimisation secondaire des victimes et améliore 

leur confiance dans l'administration de la justice (Paulson et coll., 2023 ; Haskell et Randall, 2019) ; 2) 

attirer l'attention de l'avocat sur sa propre expérience du traumatisme, qu'il soit direct ou indirect. La 

reconnaissance et l'intervention précoces peuvent aider à prévenir le TSPT et à favoriser la résilience 

(Brend, 2014). 

Impatient  

La recherche victimologique a considérablement progressé au cours des 25 dernières années. Les 

enquêtes sur la victimisation comme l'ESG nous ont permis de mieux comprendre les risques de 

victimisation, en particulier la victimisation multiple. L'impact de la victimisation, en particulier pendant 

l'enfance, peut accroître la vulnérabilité d'une personne, d'où l'importance d'assurer l'accès à un 

soutien adéquat aux victimes. Toutefois, l'enquête devrait être menée plus souvent que tous les cinq 
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ans – par exemple, tous les deux ans – et devrait inclure une enquête sur la victimisation juvénile chez 

les enfants et les jeunes. Cela nous permettrait de mieux comprendre les tendances de la victimisation 

et de réagir plus rapidement aux changements.  

Les lacunes dans l'accès aux services d'aide aux victimes restent une préoccupation urgente. Les 

programmes d'indemnisation des victimes fournissent un financement essentiel pour payer les services 

de counseling professionnel, mais ils ne sont pas offerts à toutes les victimes du pays. La victimisation 

multiple attire notre attention sur l'obligation de la société de protéger les victimes. Cela signifie investir 

dans les droits et les services aux victimes. Il est essentiel de combler les lacunes existantes en 

matière d'accès aux services pour favoriser la guérison des victimes, réduire leur vulnérabilité et éviter 

qu'elles ne soient à nouveau victimisées à l'avenir. Le soutien aux victimes permet non seulement aux 

gouvernements de remplir leurs obligations morales envers les victimes, mais aussi de constituer un 

investissement stratégique dans la prévention du crime et la sécurité publique.  

La sécurité publique va au-delà de la poursuite criminelle des délinquants et comprend la prévention. 

La réduction de la victimisation multiple peut réduire considérablement les taux de criminalité au 

Canada. Cependant, d'autres recherches sont nécessaires pour mieux comprendre la relation entre la 

victimisation multiple, les facteurs ancrés dans la société et les institutions publiques qui augmentent le 

risque de victimisation d'une personne, et le rôle du soutien aux victimes. Ensuite, nous devons 

appliquer ces connaissances pour soulager la souffrance, prévenir la revictimisation et améliorer la 

sécurité publique.  

Dans mon rôle actuel de vice-présidente de la Société mondiale de victimologie, je suis ravie que 

Montréal accueille à nouveau le Symposium international de victimologie en 2027. Cet événement 

représente une occasion précieuse pour le Canada de mettre en valeur son expertise en recherche 

victimologie sur la scène mondiale.  
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Le riche apport de la recherche québécoise dans le champ de 

la victimologie 

Par Arlène Gaudreault 

Introduction 

C’est un honneur pour moi d’avoir été invitée à collaborer à ce numéro spécial dédié à la recherche 

concernant les victimes. C’est aussi un grand défi d’aborder ce thème complexe et ce, d’autant plus 

que mon parcours professionnel a peu emprunté le chemin de la recherche. Pendant 40 ans, il m’a 

cependant amenée à collaborer à de nombreux projets visant à faire avancer nos connaissances en 

victimologie, particulièrement en ce qui a trait à l’aide aux victimes et à la reconnaissance de leurs 

droits. Les recherches publiées au cours de toutes ces années ont enrichi mon enseignement, mes 

publications et conférences, ainsi que mes prises de position en tant que présidente et porte-parole de 

l’Association québécoise Plaidoyer-Victimes. Ils ont été une véritable source d’inspiration.  

D’emblée, je vous avoue que j’ai avancé à petit pas dans la rédaction de cet article. Devant 

l’abondance de la documentation, j’ai choisi de me concentrer sur les recherches menées au Québec 

et de ne pas aborder certains thèmes qui seront traités par d’autres experts dans la présente revue. 

Cet article n’est ni un bilan exhaustif, ni une analyse critique. Sans prétention, c’est un regard sur 

certains changements qui, me semble-t-il, ont marqué l’évolution de la recherche en victimologie et, 

plus largement, celle qui en dehors de la criminologie a été consacrée aux questions entourant les 

victimes et la victimisation criminelle. C’est aussi une réflexion sur quelques voies dans lesquelles 

pourraient s’engager les chercheurs dans les années à venir.  

Tracer la voie  

Au tournant des années 80, pour reprendre les mots du professeur Ezzat Fatah, la victimologie était 

« (...) un domaine jeune et prometteur, ainsi qu’un sujet d’étude fascinant » (Fattah 2000). Il faudra 

néanmoins du temps avant que la recherche y fasse sa place. En 1983, Micheline Baril, professeure à 

l’École de criminologie de l’Université de Montréal innove en introduisant un cours en victimologie dans 

le cursus du baccalauréat en criminologie. Elle sort des sentiers battus en choisissant d’aller à la 

rencontre des victimes et de leurs proches pour comprendre leur expérience (Baril, 1980; Baril et coll., 

1984a). Elle mise sur les entretiens libres pour recueillir des données sur leurs trajectoires, les 

obstacles auxquels elles se butent dans leur quête pour avoir accès à la justice, pour obtenir de l’aide 

et être indemnisées (Baril, 1983). Elle leur donne une voix pour témoigner des impacts du crime, de 

l’indifférence des institutions à leur endroit, du déséquilibre entre leurs droits et ceux des 

contrevenants. Elle utilise leur discours comme fer de lance pour exiger des changements afin que les 

victimes ne soient plus laissées pour compte. Sa thèse doctorale, L'envers du crime (1984b) et 

l’ensemble de ses recherches reflètent sa vision humaniste et son engagement indéfectible à la cause 

des victimes à laquelle elle a dédié sa courte vie. Chercheure prolifique, elle laisse un legs inestimable 

qui aurait mérité d’être mieux connu et reconnu.  
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À cette époque, la recherche en victimologie en était à ses premiers balbutiements (Rossi et 

Gaudreault (2018). Les chercheurs universitaires étaient peu nombreux à s’intéresser au sort des 

victimes. Micheline Baril parvient néanmoins à convaincre des étudiants et des partenaires de s’allier à 

sa démarche. Femme visionnaire, elle met ainsi en place la première communauté d’experts dans ce 

nouveau champ d’étude où tout était à défricher. Au Québec, les premiers centres d’aide aux victimes 

deviennent alors des laboratoires pour explorer les conséquences de la victimisation criminelle, les 

besoins des victimes et de leurs proches, leur parcours dans le système de justice et les lacunes à 

combler (Baril, 1984a; Gaudreault, 1996). La recherche naissante se penche également sur des 

questions jusqu’alors occultées. Elle s’intéresse aux causes et à la dynamique de la violence 

conjugale, au portrait des « femmes battues », aux solutions pour leur venir en aide et contrer ce 

problème. La victimisation au travail, l’abus sexuel et la négligence à l’égard des enfants, la 

maltraitance des personnes âgées: ces thèmes sont au centre des premières publications (Campeau et 

Gravel, 1996). Les recherches répondent alors à des besoins pressants et sont réalisées avec peu de 

moyens. Elles posent cependant des jalons importants et vont inspirer les études à venir. 

La force des alliances et des collaborations  

À partir des années 2000, la recherche axée sur les victimes connaît un grand essor (Wemmers et coll, 

2010; Rossi et Gaudreault, 2018). L’époque où elle reposait sur quelques chercheurs visionnaires 

travaillant dans l’isolement et la précarité est révolue. D’abord associée à la criminologie qui en fut son 

berceau, ce champ d’étude intéresse des chercheurs et des étudiants provenant d’autres disciplines. 

Psychologues, travailleurs sociaux, intervenants en santé mentale, psychoéducateurs, sexologues et 

juristes: ils font partie des professionnels qui mettent à contribution leur savoir et leur expertise.  

Progressivement, nous assistons à l’émergence de communautés interdisciplinaires ancrées dans des 

centres et des chaires de recherche rattachées au milieu universitaire. Pour mener à bien leurs 

travaux, elles s’appuient sur le partenariat avec les milieux de pratique et avec divers organismes ayant 

des obligations à l’endroit des personnes victimes ou représentant les communautés auxquelles elles 

appartiennent. Plusieurs projets intègrent des personnes victimes, reconnaissant ainsi l’importance et 

la pertinence de leur savoir expérientiel. À divers titres, ces collaborateurs participent à la co-

construction des projets de recherche et ce, à différentes étapes, qu’il s’agisse de leur 

conceptualisation, de leur développement, de l’analyse ou de la diffusion de leurs résultats (Nolet et 

coll., 2017).  

Ces alliances ont porté fruit. Elles ont favorisé le développement de connaissances de pointe, le 

partage des savoirs, l’enrichissement des pratiques, l’amélioration de la formation des étudiants et des 

professionnels sur le terrain ainsi que la diffusion de nombreux outils visant, par exemple, à vulgariser 

l’information ou à soutenir le travail des intervenants. Grâce à la mobilisation et au soutien de nos 

gouvernements tant au pallier fédéral que provincial, la recherche a pu s’appuyer sur un financement 

plus stable et s’engager dans des projets d’envergure et à long terme. 
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Regard sur le déploiement de la recherche en victimologie 

Il est difficile de jauger l’évolution de la recherche car elle s’est déployée dans de multiples directions et 

s’est ramifiée dans plusieurs réseaux. Elle est fragmentée et spécialisée.  

Au cours des dernières années, nous avons pu constater que certaines questions ont davantage attiré 

l’attention des chercheurs. C’est le cas notamment des recherches axées sur les violences faites aux 

femmes (Boulebsol et coll, 2022). Les combats et revendications des féministes, l’adoption de plans 

d’action interministériels en matière de violence conjugale et d’agression sexuelle, la prise de parole 

des personnes victimes sur de nombreuses tribunes et l’impact du mouvement #MeToo, et la 

mobilisation de nombreux acteurs et organismes : ces leviers ont été déterminants dans l’émergence 

de problématiques et d’enjeux trop longtemps ignorés. La recherche s’est intéressée à de nombreuses 

questions concernant ces violences ainsi qu’à de nouvelles réalités qui n’avaient pas ou peu été 

explorées auparavant (ex : le mariage forcé, les relations amoureuses chez les jeunes, les enfants 

exposés à la violence conjugale). Plusieurs études ont mis en lumière les défis que nous devons 

relever pour répondre aux besoins particuliers d’autres groupes ou personnes en contextes de 

vulnérabilité (ex : femmes autochtones, personnes en situation de handicaps ou d’immigration, 

minorités sexuelles ou de genre).  

La recherche s’est également propulsée dans le domaine des violences sexuelles et des mauvais 

traitements à l’égard des enfants et des adolescents (Clément et Dufour, 2009). Elle s’est penchée sur 

leur ampleur, leurs manifestions et leur continuum de gravité, sur la prévention et l’efficacité des 

interventions thérapeutiques, sur les changements législatifs dans le champ de la protection de 

l’enfance. Plusieurs études ont fait ressortir la complexité de ces problèmes sociaux et la diversité des 

réponses que nous devons mettre en place pour mieux prévenir, dépister et intervenir. 

Les recherches concernant les évènements traumatiques ont proliféré. Les chercheurs ont 

considérablement enrichi nos connaissances sur la prévalence de ces phénomènes, leurs 

répercussions à court et long terme, les stratégies que développent les personnes victimes pour 

composer avec les impacts des traumas auxquels elles ont été exposées, les facteurs de risque et de 

protection, les modèles de dépistage, d’évaluation et d’intervention qui ouvrent la voie à de nouvelles 

approches (Guay et coll., 2006).  

D’autres avenues à explorer  

Malgré les avancées, certaines questions reliées aux personnes victimes sont laissées en marge dans 

les recherches actuelles. Il est impossible d’en faire le tour mais je voudrais en donner quelques 

exemples.  

Chaque année, les organismes dédiés à l’aide aux victimes fournissent des statistiques qui rendent 

compte de leurs services et de leurs réalisations dans le cadre de leur mission. Ces données s’avèrent 

fort intéressantes mais elles restent fragmentaires. La contribution des chercheurs est essentielle pour 

cartographier les nombreux organismes qui interviennent auprès des personnes victimes et pour faire 
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l’analyse des services et programmes offerts, des clientèles rejointes, des ressources et des 

changements à mettre en place. Cette vision d’ensemble fait défaut actuellement. 

Nous pouvons aussi référer à bon nombre d’études concernant le parcours des personnes victimes 

devant les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes. Les recherches sont plus rares lorsqu’il s’agit 

d’autres tribunaux. C’est le cas, par exemple, lorsque l’auteur du délit est un jeune contrevenant, une 

personne non criminellement responsable ou lorsqu’elles s’adressent aux tribunaux civils et 

administratifs. La reconnaissance du statut de victime et de leurs droits est à géométrie variable dans 

ces différents tribunaux et elle dépend largement de leur mission, de leurs ressources et de leurs 

positionnements. À bien des égards, ces divers lieux et contextes représentent un champ d’étude très 

riche à explorer pour les chercheurs du milieu juridique et psychosocial.  

Les réformes législatives dont nous avons été témoins au cours des dernières décennies représentent 

également un vaste terreau pour la recherche (Gaudreault, 2017). Au Canada, de nombreuses 

dispositions dans le Code criminel, dans la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 

condition ainsi que dans d’autres lois ont été modifiées afin de mieux prendre en compte les 

préoccupations et les intérêts des personnes victimes et de leurs proches. En 2015, l’adoption de la Loi 

sur la Charte canadienne des droits des victimes (CCDV) ajoutait une nouvelle pièce à l’arsenal 

législatif et sa mise en œuvre a suscité moult initiatives sur le terrain. Depuis le début des années 

2000, les Recueils des recherches diffusés par la Division de la recherche et de la statistique du 

ministère de la Justice du Canada ont jeté un éclairage important sur la teneur, l’ampleur et l’impact de 

multiples réformes qui ont vu le jour au Canada.  

Le Québec s’est également engagé dans la révision de plusieurs lois qui relèvent de son champ de 

compétence. Dans la perspective d’améliorer l’accès à la justice et le traitement des personnes 

victimes dans diverses procédures, les législateurs ont apporté des changements majeurs dans 

différentes sphères du droit, qu’il s’agisse du Code civil et des lois régissant les normes du travail, de 

l’aide juridique, de l’implantation de tribunaux spécialisés ou de la réforme majeure de notre régime 

d’indemnisation.  

Ces problématiques et bien d’autres sur lesquelles nous manquons de connaissances doivent devenir 

des sujets d’intérêt tout autant pour les chercheurs que pour les ministères et les organismes 

subventionnaires qui définissent les paramètres, les orientations et le financement de la recherche.  

Conclusion 

Ce bref survol ne permet pas de tracer le portrait de ce qui a été réalisé au Québec au cours des 

dernières décennies, ni de rendre justice à toutes les personnes et organismes qui ont fait avancer la 

recherche dans le vaste domaine de la victimologie. Son développement est phénoménal si l’on en 

juge par la diversité et la profusion des publications, par l’élargissement et la complexité des 

problématiques qui ont retenu l’attention des chercheurs provenant de diverses disciplines. 

Choses certaines, la recherche repose sur de solides assises et la contribution des chercheurs 

québécois est exceptionnelle. Grâce à leurs travaux, nous pouvons maintenant nous appuyer sur un 
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important corpus de connaissances scientifiques dans un champ d’étude qui, 40 ans auparavant, en 

était à ses prémices. Ils ont apporté un éclairage essentiel sur des questions d’un grand intérêt public 

et sur des enjeux de société qui nous concernent et nous interpellent. 
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